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JUSTICE CIVILE 

sxiyé de nombreux refus qu'on a songé qu'on pourrait s en 

1)E-

DO-

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" chambre). 

(Présidence de M. de Belleyme. ) 

Audience du 15 mars. 

SCCCESSION DE PHILIPPE D' ORLÉANS, DUC D' ORLÉANS. — 

MANDE EN PAIEMENT DE 422,000 FRANCS CONTRE LE 

MAINE PRIVÉ DU ROI ET CONTRE M ,NE ADÉLAÏDE. 

Cette affaire, que plusieurs journaux avaient annoncée 

longtemps à l'avance comme de nature à donner un aliment 

de scandale à l'esprit de parti, avait, malgré le cerclé res-

treint dudébatqui s'agitait aujourd'hui, emprunté aux pas-
sions politiques leurs ardeurs et leurs vivacité?. 

M
e
 Dupiu, avocat du domaine privé du Roi et de Mme 

Adélaïde, s'exprime ainsi : 

La première règle en justice pour qu'une demande soit ac-

cueillie et écoutée, c'est que la panie qui forme cette de-

mande justifie de sa qualité. J'oppose à l'adversaire, dès le 

début de cette contestation, qu'il est sans qualité pour venir 

ici soutenir la prétention qu'il ne craint pas d'élever. Ce 

point apprécié, le procès ne pourra plus être jugé, et ce sera 

véritablement une chose heureuse, car il me suffira de bien 

peu de mots pour vous prouver que cette affaire n'a été sus-

chée que dans un but de diffamation et de scandale. Voici 
tes faits : 

Eu 1789, M. le duc d'Orléans, père du Roi actuel, a vendu 

à Mme Fratiquinet, veuve Simouis, la terre de Sauzeille,. si-

tuée dans le. pays de Liège. Cette vente était faite moyennant 

000,0110 livres payées comblant, et, en outre, à la charge par 

Mme veuve Simouis, de prêter 422,000 livres au vendeur, 

Ce prêt fut réalise le 3 octobre 1 "î 90. Mme veuve Simouis est 

•èeedée en 1799. Le pirtuge de t-es biens, qui eut lieu en 

1800, attribua la créance de 422,000 francs àlienri-Guiliaume 

Simouis, 'qui lui- môme est décède à V< rviers en 1816. Il 

laissait des héritiers du sang, et par sou testament il avait 

institué sa veuve légataire mobilière, et sou neveu, Jule; 

Simouis de Bsubai.çon, demandeur actuel, légataire de tous 
ses immeubles. 

La succession du duc d'Oiléans avait été acceptée sous bé 

nélice d'inventaire. Les héritiers Siroonis se présenièrent à la 

succession du duc d'Orléans pour y exercer leurs droits. Jules 

Simonis, qui se présenta aujourd'hui comme créancier de li 

succession du feu duc d'Orléans, et qui prétend revenir coin 

me légataire contre des actes consommés avec les héritiers du 

sang, éUit à Paris, et je dirai d.: suite, pour l'édification du 

tribunal, qu'il était l'organe des réclamations formées par 

les lien tiers du sang C'éiait lui qui suivait cette affaire, et je 

suis poi leur d'une correspondance qu'il engageait à cette épo-

que avec M. d Originy, administneur du domaine privé. La 

lamillo Simouis, représentée par. M. Jules Simouis, deman-

dait alors 10,000 francs de rente, tiers consolidé. Ces propo-

sitions ont été transmises au conseil, dans le sein duquel sié-

geaient des hommes dont les noms commandent le respect 
et

 qui délibéraient sous la présidence de 81. Henrion de Pan-

sey. Les qualités des héritiers étaient établies par des actes 

notariés, et c'était M. Jules Sîmonis qui en avait fait le dépôt. 

Lest sur la foi des documens déposés par M. Jules Simo-

'i'Mu intervint en 1819 une transaction entre M. Henrion 
e raiisey et le chevalier de Broval, représentant la succes-

sion bénéficiaire du duc d'Orléans, et les héritiers Simouis. 
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sc i vir po i r faire suite à l'épisode de Belgrave-S quare. On a 

dit et publié dans les journaux que ceprorès, annoncé à la-

vance, excitait au Palais une curiosité universelle, et qu'on 

attendait impatiemment qu'il fût plaidé et jugé. C'est ainsi 

qu'on a fait appel aux passions politiques pour essayer de 

troubler le cçurs de la justice. Un semblable appel, je n ai 

pas besoin de le dire, doit expirer d'impuissance à vos pieds. 

Vous déciderez que M. Jules Simonis lie justifie pas de sa qua-

lité de légataire, soit universel, soit particulier. Vous décide-

rez qu'il est sans qualité, et dès le début vous le déclarerez 
non-recevable dans sa demande. 

Uf Flayolle, avocat de M. Jules Simouis de Barbançon, 
s'exprime ainsi : 

Messieurs, en me présentant à votre barre, j'avais le ferme 

dessein de résister à' toutes les tentations politiques. Je mê-

lais dit que je n'étais ici que le représentant trè.s sérieux 

d'une créance très légitime. Dans l'origine de cette contesta-

tion, pas plus qu'aujourd'hui, il ne s'est agi d'une affaire po-

litique, mais bien d'une créance qui forme une partie du pa-
trimoine de la famille Simonis. 

Vous savez qu'en 1789 Philippe d'Orléans, duc d'Orléans, 

a vendu sa terre de Sauzeille à Mme veuve Simonis, moyen-

nant 500,000 livres payées comptant, et en outre à la charge 

par Mme veuve Simonis de prêter au duc d'Orléans la som-

me de 422,000 livres lorsque celui-ci aurait ratifié la vente 

et aurait conféré les sûretés attachées à Vadhéritance et à la 

deshérilance, car on entendait par ces mots une espèce de 

nantissement connu plus particulièrement dans les pays de 

droit cou tu m îer, et en vertu duquel l'en.prunteur se déshéri-

tait, se dessaisissait, pour saisir le prêteur. 

M. le duc d'Orléans signa, le 29 décembre 1789, les actes 

de déshérilance sur la terre et pairie d'Avesne, située dans 

le Hainaut, et se reconnut débiteur envers la famille Simo-

nis de ia somme de 422,000 fr. qui lui. fut versée. On sait 

quel fat le sort du duc d'Orléans. Après sa mort, ses biens fu 

rent confisqués, et depuis sa succession a été acceptée sous 

bénéfice d'inventaire. La somme de 422,000 IV., appartenant 

dans l'origine à M
me

 veuve Simonis, avait été abandonnée, 

par un acte de partage, à l'un de ses fils, Henri-Guillaume 

Simo.iis. Celui-ci est décédé en 1816, et par son testament il 

a institué sa veuve légataire de tous ses meubles, et sou ne-

veu Jules Simonis de Barbançon légataire de tous ses immeu-
bles. 

Avant d'examiner la fin de non-recevoir qu'on nous op-

pose, qu'il me soit permis de repousser les paroles de l'ad-

versaire, qui a accusé M. Jules Simonis de spéculer sur le 

scandale et la diffamation. L'origine de ce procès remonte à 

la discussion de la loi de la liste civile, en 1852. Voici ce que 

disait M. Dupin aîné, procureur-général a la Cour de cassa-

tion, parlant en qualité de commissaire du Roi, dans la dis-

cussion de la loi sur la dotation de la liste civile à la Cham-
bre des députés, en janvier 1852: . 

« Au lieu de suivre unex<mple trop général donné par les 

grands seigneurs et les princes, qui renonçaient à des suc-

cessions obérées et laissaient les créanciers se lamenter, le 

duc d'Orléans a accepté celle de son père. Il l'a acceptée 

sous Lénéfice d'inventaire, pour éviter les saisies, et se donner 

le teu p- de liquider. Mais aussitôt les biens ont été mis en 

véntè; il les a rachetés aux enchères; en mêo.e temps il a 

annoncé l'intention de payer toutes les dettes. Et, en faisant 

chaque année un fort prélèvement sur les revenus d-t son 

apanage, il a tiouvé moyen de payer complètement toutes les 

dûtes de son père, quoi qu'il nVût laissé que 10 millions 

d'aet f, à ce point qu'il n'y a plus maintenant, eu France ni 

à l'étranger, un homme qui puisse se due créancier du Roi 
des Français. » 

Le Moniteur ajouîe entre parenthèses Vive sensation. La 

sensation fut si vive, en effet, qu'on la ressentit à Liège. M 

Jules Simonis, mou client, ne se sentit pas de joie en lisant 

ces paroles émanées d'un homme aussi grave que M. Dupin 

aîné; et sur la foi de ces paroles parties de si haut, M. Si 

munis se hâta de venir à Pans pour réclamer ce qui lui était 
dû. 

V-.ms dites que vous avez payé en entier 1rs dettes de la 

succession du duc d'Orléans. N« dites pas cela. Ce qui est 

vrai, c'est que vous av .z marchandé et lésiné avec nous. G 

qui est vrai, il faut bien le dire, c'. st que vous Uuus avez 

caché les véritables ressources de ia succession du duc d'Or-

léans, et c'est ainsi qu'on a voulu ftous conduire à une tran-
SuC 'ioii. 

Quand M. Simonis a reconnu que latransaction qu'on avait 

essayée reposait sur des données inexactes, il a cru que cett 

manière de s'acquitter n'était pas digne d'un roi; mais avant 

d'intenter un procès, croyez-vous qu'il se soit adressé à des 

ennemis du Roi des Français? Le premier avocat qui a été 

chargé des intérêts de M. Simonis a été M. Teste, qui n'a 

abandonné l'affaire que lorsqu'il est devenu ministre, et au-

jourd'hui qu'il a cessé de l'être, vous pouvez apprendre de 

lui ce qu'il pense du procès et de sa moralité. Je sais que M. 

Teste a considéré le procès comme très grave, et lorsqu'il lui 

a fallu en abandonner la direction, ce procèî a été confié à 

un avocat qui, après nombre de tentatives infructueuses, a 
cru devoir aussi renoncer à le suivre. 

L'avocat dont je parttyM. Jouhaud, a consigné ses motifs 

dans une lettre que je lirai au Tribunal si mon adversaire 

m'y force, et le Tribunal saura alors les motifs qui ont im-

posé silence à M. Jouhtud. Ce procès est venu de M. Jouhaud 

à moi sans transition. Ce procès, j'ai voulu le plaider comme 

un procès d'affaires, comme un procès sérieux confié dans 

l'origine à des mains amies, et ce n'est pas ma faute, à moi, 
s'il est devenu un procès politique. 

On nous reproche la publicité donnée à l'avance à ce pro-

cès, dont on a fait grand bruit. Nous ne sommes pas respon-

sable de la publicité dont les journaux disposent; mais, en 

vérité, il serait trop facile de nous payer en pareille mon-

naie. Ce qu'il y a. de certain, c'est qu'on s'est 'fait honneur 

à la tribune d'avoir payé toutes les dettes de la succession 
d'Orléans. Cette parole solennelle, il faut la tenir. 

M
e
 Flayolle donne lecture du testament de M. Henri-Guil-

laume Simonis; qui institue sa veuve légataire de ses meubles, 

et son neveu Jules Simonis légataire de ses immeubles. Il re-

cherche quelle est la nature de la créance de 122,000 francs, 

et repousse le caractère de. meuble qu'on a voulu y attacher 

d'après le Code civil, et, invoquant la coutume du pays de 

Liège, il soutient que cette créance est un immeuble, et qu'à 

ce titre M. Jules Simonis, légataire des immeubles de Henri-

Guillaume Simonis, a qualité pour former une demande con-

tre la succession du duc d'Orléans. 

M
e
 Dupin commence ainsi sa réplique : 

On a invoqué lès paroles prononcées en 1832, dans la dis-

cussion de la loi sur la dotation de la Viste civile.' On a dit 

vrai qu'on a déclaré que le duc d'Orléans avait payé toutes 

lés dettes de son père. L'adversaire a vainement prétendu le 

qu'on a partagé la succession de Henri-Guillaume" Simonis, 

eU à cette époque, d 'amès le Code civil, la créance dont il 

sfl%i*éta«- mobilière. - Or, Jules Simonis, légataire" 'des im-

meubles, n'a aucun droit sur la créance dont il demande le 
paiement. 

. M
e
 Flayolle : Quelle soit l'issue de ce procès, il restera 

deux choses parfaitement établies : la première, c'est que 

cette affaire n'est pas tombée dans mes mains de cascade en 

cascade et de refus en refus. Non, cette affaire n'a pas été 

désertée, comme l'a dit l'adversaire, et je regrette d 'avoir en-

tendu prononcer de semblables paroles. La dignité profes-

sionnelle doit passer avant tout... 

M
e
 Dupin : J'ai dit que ce procès avait .été colporté. 

M" Flayolle : J'avais juré de lafsser la politique au seuil 

ie cette audience, et certes, si j'avais été appelé à l'honneur 

de m'expliquer le premier devant le Tribunal, les magistrats 

auraient pu voir si je restais fidèle à ce plan de plaidoirie. 

Ma
;
s monadversaireirie provoque; et puisqu'il a prononcé le nom 

de M. Jouhaud, puisqu'il aditqne èettè affaire avait été aban-

donnée par lui, je dois lire la lettre qui rend compte des mo-

tifs qui ont dicté sa conduite. Voici la lettre de M. Jouhaud, 

adressée à MM. les membres du conseil privé du Roi : 
a Messieurs, 

» Pendant cinq ans bientôt, vous savez tout- ce que j'ai tenté 

pour arrêter !•■ développement de l'action intentée contre S. 

M. par M. Simonis de Barbançon. Dans ma conviction pro-

fonde, cel{e action nécessitêrail des révélations de nature à 

porter atteinte à la vénération dent ce monarque doit rester 

entouré. Cette conviction, j'en ai soumis avee loyauté les élé-

mens aux conseils mêmes du prince; j'ai mis sous leurs yeux 

le travail que j'avais rédigé avec un scrupule religieux, et les 

pièces justificatives qui l'appuyaient. Ce n'est pas tout: j'ai 

fatigué de mes instances, je dirai presque de mes prières, 

chacun des membres du conseil du Domaine privé. 

» Un ministre du Roi, frappé presque autant que moi des 

dangers dont une pareille action était entourée, a bien voulu 

joindre ses instances aux miennes pour amener un rappro-

chement , et. le conseil sait à quelle modération dans ses pré-

tentions M. Simonis avait presque forcément été conduit. Un 

moment nous avons dû croire que tout était terminé; mais 

une volonté devant laquelle il a fallu s'incliner en a décidé 

autrement, et toute espérance d'éviter une déplorable lutte 
s'est évanouie. 

» Je m'étais imposé une mission de conciliation entre les 

intérêts qui m'étaient confiés, et un respectueux dévouement 

à leur auguste contradicteur. Du moment où cette mission 

allait se trouver forcément changée en un ministère rigoureux, 

condamné à proclamer tout haut des convictions renfermées 

jusqu'à ce jour dans le secret de ma conscience, je n'ai pas 
dû hésiter. 

■ J'ai déclaré à mon client que jamais cause ne m'avait 

paru plus juste qiw la sienne, mais que les moyens par les-

quels elle devait triompher avaient une portée dont, malgré 

moi, je me sentais alarmé; que le secours d 'une voix plus in-

dépendante, parce qu'elle obéirait à d'autres sympathies, lui 

était désormais nécessaire. J'ai été compris par M. Barban-

çon; il a bien voulu ne pas se plaindre trop vivement de 

cinq ans perdus en tentatives inutiles qu'il avait toujours 

énergiquement condamnées; et au même instant les pièces 

qui étaient entre mes mains , ainsi que les travaux que j'a-

vais rédigés, lui ont été restitués, et au même instant il les 
a confiés à un de mes confrères. 

» J'ai cru, Messieurs, qu'il était de mon devoir de vous 

faire connaître cet état de choses, et de joindre celte dernière 

«pression de la véritable douleur que j'en éprouve à celle de 
ma haute considération. 

» Becevez, etc. 
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Voilà, Messieurs, en quelles mains élait ce procès qu'on 

vous a dit être tombé jusqu'à moi de cascade en cascade. 

Est-il possible, après avoir entendu la lettre de M. Jouhaud, 

de croire que ce procès soit une spéculation sur le scandale 
et la diffamation '? 

La deuxième chose qui doit être bien établie, c'est qu'on a 

trompé la bonne foi publique quand on a dit que toutes les 

dettes du duc d'Orléans avaient été payés par ses héritiers. 

Ou n'a pas dit qu'on avait boursillé avec lescréauciers. Je ne 

veux pas qualifier cette manière d'agir. Mais permi-ttez-moi 

de vous citer ce que disait, en 1820, devant la 1" chambre 

du Tribunal civil, M Dupin aîné, plaidant pour le chevalier 
Desgraviers contre Lotus XVUI : 

«Il ne s'agit pas seulement de l'intérêt d'un seul particulier, 

ce n'est pas même l'intérêt allégué de tous les rois qui me 

touche, mais il s'agit du sort de tous les citoyens qui, comp-

tant sur la foi de leurs princes, ont fait des contrats avec 

eux... Prenez-y garde, agens par trop fiscaux delà liste civile, 

en défendant la cassette, ue compromettez pas des intérêts 

royaux auxquels votre maître tient probablement plus qu'à 
ses finances particulières... 

«L'obligation du Roi subsiste dans toute sa force, et je suis 

désormais si sûr du droit de mon client, que je ne lui con-

seillerais pas d'accepter 99 pour 100. Il ne s'agit pas, en effet, 

d'un concordat ni d'un dividende, mais d'un paiement inté-
gral, le seul qui soit digue d'un roi. » 

Tel était, dans un procès civil auquel on avait voulu don-

ner aussi une couleur politique, le langage tenu par un hom-

me qui, p«u de temps auparavant, s'était proclamé l'amant 
de la légitimité. 

L'avocat examine de nouveau la question de droit, et re-

pousse la finde non-recevoir opposée à la demande de M. Si-
monis. 

M. l'avocat du Roi Ternaux prend la parole en ces ter-
mes : 

Nous n'avons pas à nous préoccuper des motifs qui ont dé-

terminé la demande qui vous est soumise aujourd'hui, et de 

rccln relier les mobiles secrets de ce procès. Nous n'avons pas 

à examiner si, sous prétexte d'une réclamation civile, on n'a 

pas voulu faire appel à la diffamation et au scandale. Pour 

nous comme pour vous, il s'agit en ce moment d'un procès 

civil, mais, nous devons le dire, alors qu'on avait allégué des 

faits dedol et de fraude, toute transaction était devenue im-
possible et le procès était devenu inévit..bic. 

Vous connaissez Tes faits qui vous ont été exposés. En 1819, 

la créance des héritiers Simonis n'avait pu être payée par suite 

des évènemens politiques, lorsque ces héritiers se présentèrent 

a la succession du duc d'Orléans. Il faut le dire, des difficul-

tés graves étaient survenues ; les biens du prince avaient été 
confisqués par la révolution; mais, ces difficultés, liàtons-

nous de le dire, ont été écartées. Ou a reconnu et accepté une 

créance qu'on aurait pu repousser. La générosité du prince a 

rendu aux héritiers Simonwce qui pouvait leur être refusé, 

et c'est ainsi qu'un 1819 s'est accompli un acte de munifi-
cence ciui honore le pi i née dont il est émané. 

M. l'avocat du Roi, examinant la fin de non-recevoir, es-

time qu'il n'y a pas lieu d'apprécier, comme on l'a fait, les 

anciennes coutumes, mais d'appliquer dans la cause les prin-

cipes du Code civil, en vertu desquels la créance Simouis 

est réputée meuble, et ne saurait appartenir, à aucun titre 

à M. Jules Simonis, légataire des immeubles. Il conclut.pn 

adoptant la la de non-recevoir opposée a la demande de M. 
Jules Simonis. 

Le Tribunal a remis à huitaine' pour prononcer son juge-
ment. Nous ferons connaître cette décision. 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne -Barris. 

Bulletin du 15 mars. 

ftANDB CHAPON. — VOL. — COMPLICITÉ. » TÉMOIN. 

La Cour a rejelé aujourd'hui le pourvoi formé par les djx 

condamnés de la bande Chapon. Elle a jngél" que la cham-

bre d'accusation avait use" d'un diot qui un appartenait en 

réunissant dans une s<ule affaire les différens accusés; 2" 

qu'on ne pourrait, sans violer le secret qui doit entourer la 

délibération du jury, rechercher si cette délibération a duté 

le temps suffisant pour voter au scrutin sicret; 3° que les té-

moins entendus à chaque audience i v c • ivstainui de ser-

ment, ayant "été désignés, par Iturs nômSj On ne pouvait se 

faire un moyen de cassation de ce que la liste des témoins 

contenait les noms d'autres personnes non entendues à cause 

de leur absence, contre laquelle le ministère public ni les ac-

cusés n'avaient récl&mé. 

BANQUEROUTE FRAUDULEUSE. — DOMMAGES- INTÉRÊTS. COMPÉ-

TENCE. — FRAIS DE CONTUMACE. 

La dame Coustan, traduite devant la Cour d'assises du Gard 

sons l'accusation du crime de complicité de la banqueroute 

frauduleuse de son mari, fut acquittée. Après le prononcé de 

l'ordonnance d'acquittement, le syndic de la faillite, qui s 'é-

tait porté partie civile dans le cours du débat, prit des con-

clusions à fin de dommages-intérêts. La dame Coustan éleva 

contre cette demande une fin de non-recevoir, tirée de iatar-

divité de ces conclusions, prises, selon elle, après que la Cour 

d'assises était dessaisie. De son côté, le ministère public éleva 

d'office l'incompétence de la Cour, en se fondant sur les ar-

ticles 598 et 600 de l'ancien Code de commet ce, qui régissait 

la faillite du sieur Coustan, ouverte antérieurement, à la loi 

du 28 mai 1838. 

La Cour renvoya l'affaire à une audience ultérieure. Au 

jour fixé, la Cour se déclara incompétente, et renvoya le syn-

dic à se pourvoir ainsi qu'il aviserait ; puis, par le même ar-

rêt, elle condamna, sur la réquisition du ministère public, 

la dame Coustan aux frais de la contumace originairement 
instruite contre eile. 

La dame Coustan s'est pourvue en cassation; mais la Cour, 

sur le rapport de M. le conseiller Rocher, a décidé que c'était 

avec raison que la Cour d'assises s'était déclarée incompéten-

te, et qu'elle avait pu, en statuant sur la demande en dom-

mages-intérêts, prononcer la condamnation des frais contu-

maciaux, qui n 'étaient en définitive qu'une réparation ci-
vile. 

(M. Quénault, avocat-général.—M
es

 TJéchard et Delachère, 
avocats.) 

DÉNONCIATION CALOMNIEUSE. BONNE FOI. 

Une fille inculpée d'infanticide dénonça, dans son interro-

gatoire, le sieur Bonamour comme son complice. Mais une 

ordonnance de la chambra du conseil déclara qu'il n'y avait 

pas lieu à suivre contre Bonamour, qui porta une pjainte en 

dénonciation calomnieuse contre cette fille. Un jugement du 

Tribunal correctionnel supérieur de Carpentras renvoya la 

fille de la poursuite en dénonciation, par le motif 1° que l'or-

donnance de la chambre du conseil n'établissait pas la faus-

seté de l'imputation; 2° que la tille n'avait pas fait sponta-

démeut celte dénonciation , qu'elle n'avait émise qu'en ré-

pondant aux questions des magistrats instructeurs; 3° que 

d 'ailleurs cette fille avait agi de bonne foi et sans intention 
de nuire. 

Ce dernier motif suffisait pour justifier la décision du Tri-

bunal d'; Carpentras; aussi la Cour, sans approuver les deux 

premiers motifs du jugement attaqué, a rejeté le pourvoi du 
sieur Bonamour. 

(M. Romiguières, conseiller-rapporteur , M. Delapalme, avo-
cat-général ; Me Béchard, avocat.) 

CONTRAVENTION. — ENGRAIS. — VIDANGE. 

Le fait d'avoir transporté des vidanges du territoire de la 

ville sur celui d'une commune voh-ine, pour les enfouir 

comme engrais dans des terres cultivées, ne peut constituer 

aucune contravention punissable, nonobstant l'arrêté de po-

lice qui prescrit de déposer les vidanges dans un lieu déter-
rai lé, et non dans un autre. 

Rejet d'un pourvoi formé par le commissaire de police d'A-

miens, contre un jugement <Ju Tribunal rte simple police de 

cette ville (Aff. Boucher). — MM. Mérilhou, rapporteur; De-

lapalme , avocat-général , conclusions conformes; M« Gatine, 
avocat. 

CHEMIN VICINAL. — ÉLAGAGE.— CONTRAVENTION.—PRESCRIPTION. 

La contravention à un arrêté du préfet, relatif à la conser-

vation des chemins vicinaux, et par exemple à l'élagage des 

-arbres et des haies, se prescrit, non pas par un mois, aux 

termes delà loi du 28 septembre 1791, mais par un an, con-

formément à l'article 640 du Code d'instruction criminelle. 

Cassation de trois jugemens du Tribunal de simple police 

de Honscoote. (Affaire Couvreur, Gauthier et Cartier; M. Fié-

teaude Peny, rapporteur; M. Delepalme, avocat-général). 

La Cour a en outre rejeté le pourvoi : 

DeMichel Rouffia, condamné à dix ans de réclusion, pour 

vol domestique, par arrêt de la Cour d'assises des Pyrénées-
Orientales. 

La Cour a donné acte du désistement de leur pourvoi : 

1° A Claude-Marie Guillermain, boulanger à Lyon, contre 

un jugement du Tribunal correctionnel de cette ville, du 19 

décembre 1843, qui confirme un jugement du Tribunal de 

simple police de la même ville, en daie du 26 octobre précé-

dent, qui le condamne à un franc d'amende, pour exercice do 

la boulangerie sans autorisation, et à clore son four quinze 

jours après la signification de ce jugement, et à cesser l'exer-
cice de cette profession. 

2° A Antoine Pichon, boulanger, demeurant aux Brolteaux 

contre un jugement rendu par le même Tribunal correction-
nel, le 29 novembre dernier, par lequel l'appel par lui émis 

du jugement du Tribunal de simple police de la même ville 

du 47 août de la même année, qui le condamne à 8 francs 

d'amende, à un jour de prison, et à clôre son four a été 
rejeté, et le jugement confirmé avec dépens. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE, 

(Présidence de M. Poulti-or. ) 

Audience du 15 mors. 

AFFAIRE MICHEL TOUSSAINT. — DÉLIT DF. PRESSE DANS UNE 

RROCllUkE. — ATTAQUE CONTRE LA MORALE ET LA RELICIOR. 

Au mois de janvier dernier, il a été mis m vente chez 
le libraire l'esche, galerie de Valois, un ouvrage intitulé-
Caducité des religions révélées, par Michel Toussaint' 
Cet ouvrage ayant paru au ministère, public contenir le 

trage à la morale publique et d'outrages 

tvers des religions dont l'établis
t
,tment 

double délit d'où 

t de dérision tnv 
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est légalement reconnu en France, il a déclaré porter \ 

plainte contre Michel Toussaint, et a requis la saisie de 

l'ouvrage. Sur une ordonnance rendue par le juge d ins-

truction à la date du 31 janvier dernier, il a ete pro-

cédé le même jour à cette saisie, tant dans les magasins 

du libraire qu'au domicile de l'inculpé, et, le 2 février 

suivant, les procès-verbaux de saisie ont ete notmess 

conformément à la loi. Dans le cours de cette saisie il a 

été trouvé au domicile de l'inculpé un certain nombre 

d'exemplaires d'un ouvrage intitulé : Absurdité des reli-

gions prétendues révélées. Cet ouvrage, qui avait de 1 a-

nalogie avec le précédent, a aussi été saisi ; mais, outre 

que cette analogie n'est point complète, l'auteur a déclare 

que sa publication remontait à 1841. C'est effectivement 

la date qu'il porte au bas du titre : les poursuites seraient 

donc prescrites à l'égard de cet ouvrage. Interrogé sur 

les délits qui lui sont reprochés, Toussaint-Michel a dé-

claré qu'il ne crovait pas s'en être rendu coupable. 

Néanmoins, par suite de l'ordonnanee de renvoi et de 
l'arrêt de la chambre des mises en accusation, le sieur 

Michel Toussaint comparait aujourd'hui sous la préven-

tion d'avoir : 1° commis un outrage à la morale publique 

et religieuse ; 2° outragé et tourné en dérision des reli-

gions dont l'établissement est légalement autorisé en 

France. . 
Le prévenu déclare se nommer Toussaint (Michel-Jo-

seph), être âgé de trente et un ans, et exercer la profes-

sion de correcteur typographe. 
M. le greffier donne lecture de l'arrêt de renvoi en 

vertu duquel le prévenu comparaît devant le jury. 

Après cette lecture, M» Isambert, défenseur du prévenu, se 
lève, et pose des conclusions préjudicielles par lesquelles il 
demande acte de ce que : 1» l'arrêt de renvoi ne contient pas 
l'énonciatien des passages incriminés sur le premier chef ; 

2° l'ordonnance n'avait pas été notifiée. 
Ce ne sont point, dit M» Isambert, des conclusions dila-

toires, car nous acceptons très bien le débat au fond ; mais 
nous ne devons négliger aucun des moyens qui peuvent ré-
sulter des irrégularités de la procédure. Toutefois, nous nous 
bornons à demander acte de ces irrégularités, nous réservant 

à les faire valoir plus tard, s'il y a lieu. 
M. l'avocat-général de Thorigny déclare qu'il ne s'oppose 

en aucune manière à ce qu'il soit donné acte à la délense, 

aux termes des conclusions posées. 
La Cour rend un arrêt conforme aux conclusions. 

M. le président : La parole est à M. l'avocat-général, 

M. de Thorigny, avocat-général, s'exprime ainsi : 
Les croyances religieuses sont la base de toute société ; elles 

touchent a ce qu'il y a de plus intime et de plus énergique 
au cœur de l'homme. C'est un besoin impérieux pour lui, et 
sa raison l'y ramène sans cesse par l'idée qu'elle lui inspire 
de sa haute origine et de son immortelle destinée. Ce senti-
ment, qui se retrouve dansious les temps et chez tous les peu-
ples, a dû faire considérer la liberté de conscience et la fa-
culté de professer librement sa religion comme un droit et 
comme une des conditions nécessaires de tout Eiat libre. 

Notre Charte proclame et garantit ce droit. Elle assure a 
tous les cultes une même protection. Mais par cela même 
qu'elle réserve à chacun le libre exercice de sa croyance re-
ligieuse et lui promet pour son culte une égaie protec-
tion, il en résulte que chacun aussi a pour premier devoir de 
respecter les croyances établies, de laisser aux autres la li-
berté qu'il revendique pour lui-même, et de ne pas jeter le 
trouble et l'inquiétude dans la conscience d'autrui par des 
attaques injurieuses contre ce qui fait l'objet de sa vénéra-

tion et de son culte. 
Nous ne venons point ici faire un exposé des dogmes de 

tjlleoutellecroyance. Non, telle n'est pas no re lâche. Gardons 
au fond de notre âme la foi à laquelle nous sommes attachés, 
et comprimant la tristesse de nos émotions, même en pré-
sence des graves outrages dirigés contre elle, nous n'oublie-
rons pas que nous sommes en ce moment l'organe, non d'un 
parti ou d'une croyance, mais de la société tout entière. 

C'est dans son intérêt, pour sa sécurité, pour le maintien 
de la paix publique, que l'on a proclamé en même temps et 
la libre profession de la religion, et une égalité de protection 

' pour les divers cultes établis en France. 
Il faut que ces cultes sachent se maintenir dans une tolé-

rance mutuelle. La loi prohibe formellement toute attaque 
qui aurait pour but de déverser l'outrage ou la dérison sur 
Fun d'eux, tout en réservant le droit à une controverse gra-

ve, sérieuse et mesurée. 
Le titre lui-même de l'ouvrage est une insulte a la reli-

gion : Caducité des religions. Ouvrons maintenant l'ouvrage, 

et lisons-en quelques passages (1). 

A la page 6, on lit : 
i aLe sentiment religieux est le plus noble que 1 home puisse 
avoir: mais il ne faut pas confondre la religion de la nature 
basée sur le raisonement, avec les supeMilions créées par 
l'intérêt et l'ignorance. L'une a sa source dans le cœur et 
l'esprit; les autres tendent à détruire la raison et ne sont fon-

dées que sur des' préjugés. 
• Les religions inventées -par les homes sont la corruption du 

sentiment religieux : au lieu de le favoriser, elles l'éioufenl; 
car bien des persones, voyant des dogmes absurdes dans les 
religions, rejèteut tout, au lieu de séparer le bon du mauvais. 
Ou s'est trompé étrangement, si l'on a cru favoriser le senti-
ment religieux, en le mêlant à des croyances chimériques, et 
à des superfétations extravagantes. 

» On fait aprendre à l'entant un catéchisme qui done des 
idées bizarres de la Divinité. Dès que l'enfant comence à rai-
soner il ne croit plus rien, il rejeté tout indistinctement ; 
quelquefois même il devient athée parce qu'on lui a fait une 
religion qu'il ne peut plus admettre. Si vous lui aviez sug-
géré des idées raisonables, il les aurait gardées toute sa vie. 
Combien n'oseraient parler à haute voix de la grandeur et de 
la puissance de Dieu, parce qu'ils craindraient que leur lan-
gage ne les fît confondre avec ce qu'on apèle les dévots ! On 
n'ose prononcer le nom de Dieu parce qu'on a mêlé ce nom à 
mille extravagances. Donez-nous une religion raisonable et 

persone ne rougira de l'embrasser.» 

Ainsi, dès le début, on présentel religior comme ridicule 
et dérisoire. 

A la page 7 : 
« La religion a été précipitée dans un abîme d'absurdités : 

qu'elle soit rendue à sa primitive et noble simplicité! 0 mon 
Dieu, dessillez les yeux des mortels que l'intérêt et les pré-
jugés retiènent dans la fausse route du mensonge! » 

A la page 53 : 
« Une chose encore prouve que vos prétendus miracles ne 

sont que l'œuvre de l'ignorance, et quelquefois même d'une 
pieuse fraude. » 

Ainsi, c'est dans la source même du christianisme que l'au-
teur de la brochure attaque notre religion. Il continue dans 
ces termes à la page 59 : 

» Les Chrétiens veulent à toute force trouver dans leurs 
livres sacrés une longue suite de prophéties qui aient anoncé 
les changemens successifs de la vraie religion. Voyons si, par-
mi ce grand nombre, il y en a qui anoncent réellement le 

matières avec la magistrature. Oui, le sentiment religieux 
est le plus précieux des apanages de 1 âme humaine ; oui, ce 
serait une œuvre condamnable que celle qui tendrait a arra-
cher du cœur de l'homme cette foi consolante, cette espé-
rance dans un avenir meilleur qui doit servir de compensa-
tion aux misères et aux douleurs de cette vie; oui, ce serait 
un acte cruel et impie que d'ôter, par exemple, à l'ouvrier, 
rentrant épuisé de fatigue après une journée laborieuse, la 
confiance intime qu'il lui sera tenu compte plus tard de tous 
ses efforts. Si donc Michel. Toussaint était un de ces hommes 
sceptiques et déselans qui se font un jeu de tout dessécher, 
de tout flétrir, de faire le vide, pour ainsi dire, autour d'eux, 
et de laisser tout en ruines, j'aurais repoussé une défense 

impossible et immorale. 
Mais rassurez -vous ; il n'en est point ainsi : l'auteur de ce 

.ivre est un pauvre ouvrier, vivant de son travail, et se li-
vrant, dans sesmomensde loisir, à quelques travaux philoso-
phiques, mais respectant profondément les grandes vérités de 

mi VJV Kiawu inuiiuit. il v ou a «-lin wiiyn^uiiu I^IULUCIH ■ r j j — i i J * 1 1 'I 

règne du Messie. La plupart sont vagues et obscures. C'est ia morale, l'existence de 1 Etre suprême, devant lequel il se 

(1) L'auteur, dans une observation placée en tête de la 

brochure , explique de la manière suivante les fautes d'or-

thographe que l'on remarquera dans les citations, et que 

nous reproduisons textuellement : 

Je réclame l'indulgence du lecteur pour une légère innova-
tion que je me suis permise en fait d'orthographe. Tout le 
monde convient que notre orthographe est irrationelle. L'A-

cadémie met deux î à abattoir et un seul àabalis et abatage; 
deux t à bulle, un seul à culbute; deux f à silJler et souffler, 
un seul à persifler, boursoufler, etc., etc. Les partisans de la 
routine se fondent quelquefois sur l'étymologie, mais pour-
quoi ne pas la suivre toujours? Vous mettez deux m a hom-
me venant d'/iomo; vous ne mettez qu'un n à honorer, et 
voùs en mettez deux à honneur, venant d'/ionor. Vous écri-
vez avec un seul g agresseur, agrégé, tandis que le latin en 
a deux : aqqressor, aggrego. Vous ne mettez pas d accent cir-
conflexe sur dit, où l'on a retranché le c, dict, DICTUS , ni sur 
autre, où l 'on a retranché VI, aultre, aller, tandis que cet 
accent est sur pôle, formé de polus, ou 1 o est bref. Ne citons 
plus d'exemple : à chaque mot on trouve une inconséquence. 
Les dictionaires sont le plus souvent en désaccord. Que dis-je! 
les académiciens eux-mêmes se perdent dans ce labyrinthe, 
et l'on voit des membres de l'illustre corps comettre des 
erreurs orthographiques qui ne sont rectifiées que dans les 
imprimeries. Et s'il en est ainsi de ces messbur.-., cornent le 
peuple pourra-t-il s'initier dans cette science stérile? Il est 
vrai qu'une réforme ladicale choquerait l'œil de la routine. 
Aussi, ayant été proposée quelquefois, elle a été rejetée, 
parce qu'elleaportait un certain trouble dans la lecture. Mais 
ne pourrait ou pas arriver à la réforme par transition ? Déjà 
plusieurs grammairiens écrivent appelé, viène. Etendons cette 
réglé : partout où il y a redoublement inutile de lettres, re-
iranchons-eii une, ne mettons qu'un p à aprendre, aprocher; 
un < à alendre, alilude, etc., etc.; c'est le premier pa* à faire 
pour simplifier notre orthographe. Que tous les amis du pro-
grès douent l'exemple, et en avançant par degrés, nous 
pourrons, sans trop brusquer l'usage, arriver à une méthode 
rationelle. Et notre langue enfin ne sera plus, corne elle est 
aujourd'hui, inférieure sous ce rapport à la plupart des au-

tres tant anciennes que modernes. 

come une cire molle à laquelle on fait prendre les formes 
que l'on veut. Les théologiens ont le talent de moissoner dans 
la Bible une grande collection de phrases qu'ils placent dans 
l'ordre qui leur convient, et ils en font un ensemble frapant 
au premier coup d'œil. Celui qui n'a jamais lu la Bible et qui 
voit ces extraits en est étoné, parce qu'il ne soupçone pas 
qu'en faisant un peu de violence au sens dans la tradition, 
et ensnile en isolant-chaque phrase de ce qui précède et de 
ce qui suit, on peut lui doner un sens tout diférent de celui 
des originaux. On peut faire sur quelque sujet que ce soit un 
discours composé de phrases prises dans plusieurs endroits, 
c'est ainsi que l'on fait les centons. Mais ce n'est là qu'un ar-
tifice. » 

Voilà comment on explique la théologie chrétienne. Tout 
ce qui a servi à fonder la religion n'est qu'un artifice! Evi-
demment, ce n'est pas là de la discussion, c'est de l'outrage 

Après avoir donné lecture d'un passage, page 41, M. 

l'avocat-général lit (à la page 51) ce qui suit : 

« Quand on objecte aux théologiens le vague des prophé-
ties, ils en raportent quelques unes qui réellement sont 
claires ; mais malheureusement leur authenticité n'est p&s 
prouvée. Ils ont comme deux tiroirs, dont l'un contient les 
prophéties qu'on ne peut nier avoir été faites avant l'événe 
ment, mais qui ne déterminent et ne prouvent rien ; dans 
l'autre tiroir sont des prophéties claires, mais on ne saurait 
prouver qu'elles ont été faites avant l'événement; mais qui 
ne déterminent et ne prouvent rien ; dans l'autre tiroir sont 
des prophéties claires, mais on ne saurait prouver qu'elles 
ont été laites avant l'événement. Si vous leur objectez que ces 
prophéties ne sont pas authentiques, ils ouvrent le premier 
tiroir; mais sur l'objection que celles-ci ne prouventrien, ils 
ouvrent le second. Elles sont si claires, disent-ils, que Por-
phyre et d'autres incrédules les ont rejetées uniquement à 
cause de leur clarté. — Oui, leur répond-on, à cause de leur 
clarté, et parce qu'elles peuvent avoir été faites après coup, 
Et là dessus le théologien referme le second tiroir et ouvre 
de nouveau le premier, voulant que les unes servent de bou 
clier aux autres; et il ne cesserait d'ouvrir et de fermer ses 
tiroirs l'un après l'autre si vous ne lui disiez pour trancher le 
nœud : Indiquez-moi dans vos livres une prophétie claire et 
qu'on ne puisse douter avoir été faite avant l'événement. Là 
dessus le théologien reste muet, et se voit obligé de réserver 
ses tiroirs pour un autre moins difficile à satisfaire. Messieurs 
les docteurs, au lieu d'être subtils, il vaudrait mieux que 
vous fussiez raisonables. Laissez là tous ces enfantillages, 
reconnaissez que ces prédictions étaient des paroles en l'air 
dont on a tiré un parti adroit.» 

Est-ce là de la controverse? Evidemment il n'y a là ni 
bonne foi ni loyauté. Ce langage ne saurait être toléré. 

A la page 55 : 
« Quant à S. Mathieu, il pourrait avoir écrit après la ruine 

de Jérusalem, lorsque tout était bouleversé, et que les cir-
constances n'étaient pas favorables pour faire un examen sé 
rieux. D'ailleurs en suposant que les Juifs aient eu conais 
sance des Evangiles, il serait possible qu'ils ne les eussent pas 
réfutés, et qu'ils se fussent contentés de ne pas y croire. Nous 
voyons aujourd'hui dans Paris des charlatans qui mentent 
publiquement et éfiontément, et nous ne les réfutons pas, 
nous nous contentons de hausser les épaules. Que d'anonces 
trompeuses ne voit-on pas ! persone ne les dément : faudrait-
il conclure qu'elles ne contiènent que la vérité? Et ces alma-
nachs qui prédisent le beau et le mauvais tems pour tous les 
jours de l'anée ! les villageois eux mêmes qui les achètent 

n'y croient pas. » 
Vous le voyez, ce n'est partout que dérision et outrage ! 
Ainsi, on ne craint pas d'assimiler les livres saints aux li 

vres du paganisme. Les vérités chrétiennes sont taxées de fa 

bles. 
A la page 65 
« C'est une chose singulière de voir le diable adorer J.-C 

on répond que c'était pour savoir s'il était le Messie. Lui qui 
devait conaître toutes les prophéties, et qui citait des pas-
sages de l'Ecriture; lui qui avait inspiré aux païens, dites-
vous, des cérémon es que le christianisme ne devait adopter 
que longtems après, il doutait que ce fût au Christ qu'i 
parlât! Il fait àJ.-C. une singulière proposition en l'enga-
geant à changer le* pierres en pains. Et J.-C. lui répond par 
une gasconade : ATon in solo pane vivil homo : l'homme ne 
se nourrit pas de pain seul. » 

A la pa^e 73 : 
« C'est un mérite, il est vrai, de savoir profiter du travail 

des autres, et de faire un seul corps de ce qui est épars. 
Aussi, nous avons de grands éloges à faire de J.-C, si nous 
le considérons come home. Mais si on le considère come Dieu, 
on ne conçoit pas qu'il viène sur la terre pour nous aprendre 
ce que nous savions déjà. Et de plus, on voit l'home percer 
dans une foule de propositions telles que les suivantes. On 
donera à celui qui a, et quant à celui qui n'a rien, on lui 
ôtera même ce qu'il a. Celui qui arrive tard à la vigne, a le 
même salaire. Il y a plus de joie dans le ciel pour un pécheur 
qui revient, que pour,99 justes qui persévèrent. Il s'ensuivrait 
que pour causer une plus grande joie dans le ciel, il faudrait 
pécher et se convertir ensuite.» 

M. l'avocat-général cite plusieurs autres passages dans 

lesquels l'auteur discute dans le même style le péché ori-

ginel, la Trinité, l'Eucharistie. 

Après quelques autres citations , M. l'avocat-général 

termine ainsi : 

vier, à onze heures du matin, en descendant de ma ch 

bre, située au premier étage, dans la maison .où dénie"
1

" 

rent les deux prévenus, j'ai aperçu, dans l'obscurité - U " 

l'escalier, au milieu de gravois, un corps quim'aparu
>
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celui d'un enfant ; je me suis approché et j'ai vu en effii
6 

un enfant qui était privé de toutmouvemp-'i I« )?m
 s

,
m

 ,> 

croyant qu'il dormait, et je lui ai deirni dé son nom et'
6

' 

demeure, pour le reconduire chez sesrpareiio. i,
 1U

 ia 

qu'il se nommait Adolphe, et je reconnus que j 'avais f 

faire au petit Faustin, apprenti du sieur Bougron relie 

qui demeure sur le même carré que moi. Je lui demand"^ 

comment il se trouvait là; il me répondit en pleurant 

son maître l'avait renvoyé et qu'il était couché là depui^ 

veille au sôir. Je n'ai pas voulu ramener cet enfant au sie * 

Bougron, parce que je savais qu'il y recevrait des couT 
au lieu des secours dont il avait besoin ; je l'ai fait

 mo 

ter chez moi, où ma femme l'a réchauffé près du poêle
11

" 
prosterne à chaque page de son ouvrage. U reconnaît même lui a donné à manger, car il grelotait de froid et il „ 
i„ n ^»™;ti A
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 depuis vingt-quatre heures.. 

M. le président : Vous êtes voisin de Bougron ; l'ave? 

vous vu quelquefois, lui, ou Vainqueur, frapper leu
r an

" 

prenti? 

Vous connaissez ce livre maintenant; chaque ligne trahit 
une pensée d'outrage contre la morale et la religion. 

Peut-être nous dira-t-on que les choses qu'il renferme 
ont été dites et publiées depuis bien longtemps. Sans doute 
le christianisme a été, surtout dans le siècle dernier, vio-
lemment attaqué. Nous ne voulons pas rechercher historique-
ment combien ces attaques ont pu amener de tristes catas-
trophes ; mais à une époque où toutes les religions sont éga-
lement protégées, il est impossible de souffrir de pareilles 
accusations dirigée* contre l'une dVUes, 

Le sentiment religieux, c'est la richesse de l'ouvrier, de 
l'homme du peuple, du pauvre! L'en dépouiller, c'est le livrer 
au sort le plus déplorable. Et quelle est donc cette religion 
qu'on veut lui ravir ? C'est celle qui fait de la pauvreié mê-
me un titre d'honneur, qui anoblit le travail, la souffrance, 
la misère, et ver^se sur l'infortune toutes ses consolations et 
toutes ses espérances. 

Qu'offrez-vous à la place? Rien, rien que le désert, la soli-
tude dans le cœur de l'homme, une religion appelée naturelle, 
c'est-à-dire l'absence, la négation de toute croyance. 

Vous allez rendre une grave décisiou, celle de toute cette 
session dont les conséquences peuvent être le plus utiles ou 
le plus funestes à la paix publique. Méditez bien votre ré-

ponse. 
Il y a peu de jours vous avez condamné avec raison les 

écarts d'un ministre du culte catholique que son zèle avait 
égaré; montrez aujourd'hui que vous savez aussi défendre et 
ces ministres et la religion qu'ils professent, quand on ose di-
riger contre mx et l'insulte et le mépris. Vous aurez en cela 
dignement achevé votre tâche et appris à tous que les excès 
et°les abas, de quelque part qu'ils viennent, doivent inévita-
blement succomber devant l'impartiale fermeté de votre 

justice. 

M' Isambert prend la parole en ces termes : 

Messieurs les jurés, je m'associe de grand cœur, pour ma 
part, aux maximes de moralité proclamées par l'organe du 
ministère public. Le barreau sera toujours d'accord sur ces 

là nécessité d'une religion, de cérémonies extérieures, de 
pompes saintes, pour frapper l'imagination des fidèles. 

A l'appui de ces paroles, le défenseur cite différens passa-
ges de l'ouvrage incriminé, et entre autres ces paroles : « Le 
sentiment religieux est naturel à l'home. Nous ne nous ar-
rêterons pas à prouver l'existence de Dieu : quels argumens 
pourront convaincre celui qui n'est pas touché du spectacle 

de la nature ! » 
Le défenseur examine d'abord le premier chef d'accusa-

tion, celui d'outrage à la morale publique et religieuse. I! 
s'attache à démontrer que pas une page, pas une phrase, pas 
un mot de l'écrit incriminé ne porte atteinte à la morale, à 
cette base éternelle de la société. Or, la loi de 1819 n'a 
p oscrit, dans son article 8, que les maximes subversives de la 
morale éternelle respectée par toutes les religions, et c'est 
dans ce sens qu'il faut entendre le mot religieuse. L'avocat 
cite la discussion qui a eu lieu à la Chambre des pairs et à 
la Chambre des députés sur cet article, et l'opinion de M. 
Chassan dans son Traité des Délits de publication. Il faut 
donc écarter ce premier chef d'accusation. 

Le deuxième est le seul sérieux. Michel Toussaint s'est-il 
rendu coupable d'outrage et de dérision envers les religions 
protégées par l'Etat? Il faut d'abord en définir le sens. L'a-
vocat en recherche donc le sens littéraire d'après le Dic-
tionnaire de l'Académie, et le sens légal avec la discussion lé-
gislative. L'outrage est une attaque brutale, grossière, une in-
jure grave, un superlatif, en un mot, la dérision, quoique 
moins précisément définie, doit avoir un égal caractère de gra-
vité, de mauvaise foi, de mauvaise intention. 

Maintenant, continue le défenseur, dans le caractère général 
de cet ouvrage, doit-on s'attacher à quelques passages, à 
quelques phrases peu mesurées peut-être, et que je vous aban-
donne? Non, ce n'est pas ainsi qu'on procède dans un impar-
tial examen : il faut juger l'ensemble, la pensée générale, le 
but, et la conclusion. Quelle est donc la croyance de Toussaint 
Michel, croyance qu'il a le droit de manifester librement, 
sous l'empire des institutions qui nous régissent? Il va plus 
"oinquele déisme... Je vous ai cité un passage, où il proclame 
a nécessité d'une religion. Mais professât-il le pur déisme, 

ce que l'on apppelle la religion naturelle, n'en a-t-il pas le 
droit? La loi lui interdit-elle de manifester à l'extérieur 
ses croyances intimes? Pas le moins du monde. Et d'ailleurs, 
si la loi n'est pas athée, si la loi est profondément religieuse, 
il faut dire qu'elle est nécessairement déiste, puisqu'elle tient 
une balance égale entre tous les cultes. 

C'est devant Dieu seulement, Messieurs les jurés, que vous 
prêtez serment d'accomplir avec conscience la haute mission 
qui vous est confiée. Le déisme a été un instant la re-
ligion de l'Etat, en 1794. Seulement il a eu le malheur, à cette 
époque, d'être professé par des hommes dont les mains étaient 
couvertes de sang, et le patronage de Robespierre l'a tué. 
Notre monnaie même a substitué à l'ancienne légende : 
Christus vincit, régnât, imperat, la neuvelle légende de Dieu 
protège la Fi ance. J'avais donc raison de dire que la loi était 
impartiale entre tous les cultes, et qu'elle admettait le déis-
me aussi bien que les religions légalement reconnues. 

Le défenseur, analysant les passages incriminés, cherche à 

établir que s'il s'y trouve quelques expressions inconvenantes 
échappées à l'inexpérience d'une plume non littéraire, ces ex-
pressions n'ont pas ce caractère de gravité qui constitue l'ou-
trage et la dérision. 

Le défenseur termine ainsi : 
J'ai suivi l'accusation dans*°tous ses détails ; j'ai cherché à 

analyser la pensée qui a présidé à ce livre, j'espère vous 
avoir prouvé qu'elle n'est point irreligieuse. 

Voulez-vous savoir, Messieurs, le mot de ce procès? M~. le 
procureur -général Hébert vous l'annonçait lui-même dans 
cette enceinte il y a dix jours. C'est une sorte de compensa-
sation, de représailles données au parti qui a subi une ré-
cente condamnation ! Le moment est bien choisi pour cette 
concession ! alors que s'est engagée une lutte violente, achar-
née, injurieuse, de la part de ceux qui, ne s'atiaquant plus 
seulement à l'Université, mais adressant des remontrances à 
la royauté elle-même, formant des ligues et des coalitions, 
descendant du sanctuaire et s'arrachant aux nobles fonctions 
du sacerdoce pour combattre dans l'arène politique, ont mis 
au jour des écrits et des pamphlets que vous connaissez 
mieux que moi ! 

Eh bien ! vous étonnerez-vous, qu'en réponse à ces atta-
ques, par une sorte de légitime défense, il se soit produit des 
écrits vifs, passionnés, emportés même, si vous voulez. Com-
parez l'écrit qui vous est déféré avec les paroles de ce parti, 
calomniant sans ménagement les hommes modestes qui élè-
vent vos enfans,et qui vous ont élevés vous-mêmes, messieurs 
les jurés, les traitant d'hommes pestilentiels. Michel Tous-
saint a-t-il parlé sur le même ton? Comparez, et jugez. 

Après des répliques de M. l'avocat-général et du dé-

fenseur, M. Michel Toussaint ajoute quelques mots pour 

justifier les expressions dont il s'est servi. 

Si par injure, dit-il, on devait entendre toute parole cho-
quante, il n'est pas jusqu'à l'Evangile où l'on ne trouvât des 
expressions condamnables. Le plus doux des hommes, celui 
qui marchait sur une mèche encore fumante sans achever de 
l'éteindre, celui enfin dont j'aperçois l'image dans cette en-
ceinte, Jésus donne le nom d'hypocrite aux Scribes, aux Pha-
risiens, aux Publicains, ei cela jusqu'à cinq ou six fois dans 
un seul chapitre, le chapitre 25 de saint Mathieu. Il les ap-
pelle encore chefs aveugles, fous, race de vipères, sépulcres 
blanchis, paraissant justes au dehors, mais au dedans pleins 
d'iniquités, de rapine, de pourriture. Dans une autre occasion, 
il appelle renard le roi Herode. Eh bien! Messieurs, remar-
quons d'abord que dans mon livre je ne me sers pas d'ex-
pressions aussi fortes, et cependant je n'ai pas la prétention 
d'être le plus doux des hommes. 

M. le président résume les débats. A deux'heures et de-

mie le jury entre en délibération; il revient au bout d'une 

heure avec un verdict par lequel le prévenu est déclaré 

coupable sur toutes les questions. 

En conséquence, et par application des articles 1" et 8 

de la loi du 17 mai 1819, 26 de la loi du 26 mai 1819, et 

l' r de la loi du 25 mars 1822 , la Cour condamne Michel 

Toussaint à six mois d'emprisonnement, 2,000 francs d'a-

mende ; lixe à un an la contrainte par corps, et ordonne la 

destruction des exemplaires saisis. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LA SEINE (6* ch.). 

(Présidence de M. Perrot de Chézelles. ) 

Audience du 15 mars. 

DEUX AVEUGLES. —- COUPS ET BLESSURES VOLONTAIRES A UN 

APPRENTI. OUTRAGES PAP, PAROLES ENVERS DES AGENS DE 

LA FORCE PUBLIQUE. 

Les nommés Bougron, âgé de 33 ans, cartonnier-re-

lieur, et Vainquejtf^on ouvrier, âgé de 21 ans, tous 

deux aveugles, étaient traduits aujourd'hui devant la po-

lice correctionnelle (6 chambre), sous la prévention de 

coups et blessures volontaires sur leur apprenti, âgé de 

10 ans; Vainqueur était prévenu, en outre, d outrages à 
un commandant de la force publique. Les dépositions des 

témoins feront connu itre les faits de cette cause. 

Le sieur Dupuis, carreleur en bàtimeus : Le 15 jan- I 

Le témoin : J'ai très souvent entendu les cris de ce 

tit malheureux, qui avait sans cesse à souffrir des cotm" 
et des brutalités de ses maîtres. ^s 

M. leprésident : Quels étaient les coups qu'on lui don 

nail? 

Le- témoin : Bougron l'attachait sur un lit et lui don 

nait des coups de corde et de martinet sur la plante de» 

pieds... Tous les voisins étaient indignés de la façon dont 
ces deux hommes traitaient cet enfant. 

M. le président : Bougron et Vainqueur ne lui piéti-

naient-ils pas le ventre? 

Le témoin : Tout ce que je puis dire à ce sujet, c'est 

qu'un jour qu'ils maltraitaient le petit Faustin, une darne 

qui passait dans la rue fut attirée par les cris que jetait 

ce petit malheureux ; elle regarda par la fenêtre, et d» 

ma chaml r ; , je l'entendis s'écrier : « C'est une atrocité de 

battre un enfant comme cela '....Ils dansent à deux pieds 

sur son ventre. » 

M. leprésident : Quelle est cette dame? 

Le témoin : Je ne sais pas son nom ; mais on m'a dit 

qu'elle demeurait rue des Lyonnais. 

M. le président : Quelle est la réputation des prévenus 
dans le quartier ? 

Le iémoin : Celle du sieur Bougron est détestable sous 

tous les rapports : c'est un escroc, un brutal, un mauvais 

sujet. Vainqueur est de la même espèce ; c'est lui qui se 

charge de battre, d'injurier et de mettre à la porte, en leur 

faisant des avanies, les personnes qui viennent réclamer 

de l'argent. 

Le sieur Lebaudy, garçon boulanger : Je demeure dans 

la même maison que le sieur Bougron ; j'ai souvent en-

tendu les cris du petit Faustin, et le bruit des coups qu'on 

lui portait parvenait même jusqu'à mes oreilles. Un jour 

je vis cet enfant se traîner .avec peine; il avait les pieds 

enveloppés dans de grands chaussons. Je lui demandai ce 

qu'il avait. Il me répondit qu'on l'avait tellement battu sur 

la plante des pieds qu'il ne pouvait pas marcher. 

Après l'audition de plusieurs témoins qui déposent des 

mêmes faits, on entend le sergent qui a été outragé par 

Vainqueur. 

Le 5 janvier, dit le témoin, j'étais sur la porte de la 

caserne Mouffetard, quand je vis deux caporaux passer 

dans la rue. Un individu, que j'ai su depuis être le nom-

mé Vainqueur, et qui était en état d'ivresse, se tenait ap-

puyé contre le mur. Quand les deux militaires passèrent 

près de lui, il leur barra le passage en leur disant des 

grossièretés. Ceux-ci lui dirent qu'il était inconvenant 

diinsulter ainsi les passans. Pour toute réponse, Vain-

queur posa sa casquette sur une borne et se mit en garde 

pour passer la jambe à l'un des caporaux. Celui-ci le re-

poussa rudement. Craignant une lutte dangereuse, j'arrê-

tai cet individu, qui m'adressa les plus grossières injures. 

Je l'ai alors fait arrêter et conduire chez le commissaire de 

police. 

On passe à l'interrogatoire des prévenus. 

M. le président : Bougron, reconnaissez avoir porté des 

coups et fait des blessures au jeune Faustin, votre ap-

prenti? 

Bougron :U m'est arrivé plusieurs fois de le corriger 

quand il le méritait. 

M. le président : Vous appelez corrections des traito-

mens indignes; vous l'attachiez sur un lit, et vous le frap-

piez sur la plante des pieds avec un martinet et une 

sangle. 

Bougron : Personne ne peut dire m'avoir vu... Je ne 

suis pas assez fort pour venir ainsi à bout d'un enfant de 

dix ans. 

M. le président : Aussi Vainqueur vous aidait. 

Bougron ; Jamais Vainqueur n'a touché à l'enfant; tou-

tes les Ibis que je l'ai corrigé, j'étais seul. 

D. Comment le corrigiez-vous? — R. Avec la main. Une 

seule fois il m'est arrivé de me servir d un martinet; c'était 

quelques jours avant le jour de l'an : il avait pris dans la 

boutique une demi-bouteille d'eau-de-vie, et, pour 1 en 

punir, je l'ai battu. 

M. le président : Les témoins déclarent que vous le 

frappiez habituellement avec la dernière brutalité. — «• 

C'est une fausseté. . , , 

D. Jamais vous ne l'avez frappé sur la plante des pieds-

— R. Jamais. Il a eu des plaies à la plante des pieds ; 

cela provenait d'une: absence de trente-six heures qu 1 

avait faite pour vagabonder. 11 était revenu avec ses sou-

liers dans un tel état de délabrement, que ses pieds etaien 

pleins de cloches. i 

M. leprésident : Un témoin a dit qu'il l'avait trouve 

couché dans l'escalier sur des gravois, et n'ayant p ^ 
mangé depuis plus de vingt-quatre heures ; un

 au r
^ j

a 
déclaré que vous lui piétiniez le ventre. — R- T -

t
p

ar 
est faux. Quand je voulais le corriger, il se jetai p 
terre , et on aura pu croire que je trépignais sur lui- ^ 

D. Le médecin qui a examiné l'enfant a cons
 ver 

nombreuses traces de violences — R. Je puis P1 ^ 

que lors de l'absence qu'il a faite, et dont je parlais 

l'heure, il est revenu dans un état déplorable. 
Vainqueur oppose une dénégation complète au 

qui lui sont reprochés. Quant à la prévention d 00 

à des agens de la force publique, il soutient que les c V 

raux l'avaient insulté et frappé les premiers. u
sPu

n» 
Le Tribunal condamne Bougron et Vainqueur enac^ 

trois mois d'emprisonnement, et tous deux sondai 

aux dépens. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7' chambre/' 

(Présidence de M. Pinondel.) 

Audience du 15 mars. 
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PLAINTE EN CONTREFAÇON. — La Pie voleuse.
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DOCIN-D'AUBIGNY CONTRE LE DIRECTEUR DU TIIÉA 

LIEN, ET MM BEAUDOUIN, T 1 I 1 BOUST ET BUDING, EDI 

C'était le bon temps du boulevard que celui de ^ 

voleuse, de la Pie voleuse disons-nous, et non ae ^ 

za ladra, de <-e bon et pathétique mélodrame °" ,
ert|)

,é, 

servante de Palaiseau, sous les traits de Jenny
 lgl
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pleurait, et ne chantait pas encore ses malhe _
 donll(3 

qui nous a légué peu d'agréables souvenirs, nous 

la Pie voleuse. «cela111*' 
VintRossini,et la Gazza ladra fut créée, AU* 
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, faubourg Saint-Antoine, succéla l'admiration 
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 ries classes nobles et riches. Ce n'était pas assez : 
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'Urame de MM. Beaudouin d'Aubigny et Caigniez 
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 i.ijir une troisième transformation : Castil-Blaze, 
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 Musique de Rossini et des paroles françaises, en lit 
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 dramatiques ont marché, 
DePHp front 'au moins concurremment, 
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un

des auteurs du mélodrame, M. Beau-

^
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°naubi«ny traduisait devant le Tribunal correction-

^°U M \f Vatel et Dormoy, directeurs du Théâtre-Italien; 
ne

ii\ Hippolyte Beaudouin, Thiboust etBuding, ces der-

ur avoir édité, les premiers pour avoir représenté 
D

'
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 ^nn consentement la contrefaçon du mélodrame de 
sans son 

la f ̂ H'ouverture des débats, M* Mouillefarine, avoué, 

ÎIPS ronclusions tendantes à ce qu'attendu que M. 
, pose aes c directeur du Théâtre-Italien depuis 

jg^que c'est à tort qu'il a été compris dans la plainte, 

i!
 ^f/Ĥ rJ'ShezTchargé de soutenir la plainte, a con-

M
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souvent dans une situation précaire, besogneuse, faisaient 
bon marché de leurs droits, et ces droits, ils no savaient sou-
vent où en puiser le principe. 

Depuis quelques années, les auteurs o it marché a pas de 
géant dans la carrière des améliorations; ils ont reconquis 
avec usure le terrain qu'ils avaient laissé perdre, et aujour-
d'hui je crois que les littérateurs ont si bien Veillé à leurs in 

quer avec certitude que l'appui qu'on lui demande n'é- J épreuves, a repoussé les conclusions de la Commission, 
chappera pas. La propriété littéraire n'est pas consti-
tuée d'une manière tellement absolue qu'on ne puisse se 
tromper sur son droit. On dit que la plupart des pièces 
ainsi représentées le sont avec les autorisations des au-
teurs. H y aurait donc une sorte de droit, mais un droit tel-
lement problématique que personne ne veut courir la chance 

de ta cro d'Aubigny de continuer les représenta-

fense
 lalle p
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 imprimeurs en 7,000 francs, montant 

tions; et co ^ ,
a yente deg exe

mplaires du libret-
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e contrefaçon. 
10 \irrnfaix-'a'Est-Ange se présente pour M. Vatel, direc-

des Italiens, et W Bazenerie pour MM. Beaudouin, 

Thiboust et Buding. 

L» siège du ministère public est occupe par M. Mé-

nard de Franc. 
M' Henri Celhez a la parole. 

MM Daubigny et feu Caigniez sont les auteurs du mélo 
Anme la Pie voleuse, qui a été représenté en d 81 5 sur le 

théâtre de la Porte-Saint-Martin, et qui a été depuis arrangé 
™ opéra italien sous le titre de la Gazza ladra. 

Le "1 janvier 1843, M. d'Aubigny a fait signifier à MM. Ja-

uni efvàtel. directeurs du Théâtre-Italien, défense de repré-
senter la Gazza ladra, sur laquelle il prétend exercer le droit 
que U loi du 19 juillet 1791 et l'article 428 du Code pénal 
accordent à l'auteur d'un ouvrage dramatique. 

Sur cette défense, M. Janin a introduit unè demande en 
main-levée devant le Tribunal civil. Aujourd'hui la mortino-
pinée de l'ancien directeur laisse M. d'Aubigny sans adver-
saire dans l'instance civile. Et le Tribunal correctionnel doit 
statuer sur deux questions : 

La Gazza Ladra est-elle une contrefaçon de la Pie Vo 
Uusi, de telle sorte que les éditeurs et vendeurs de la pièce 
imprimée puissent être condamnés? 

Le fait de représenter la Gazza Ladra sur un théâtre, sans 
le consentement formel et par écrit desauteurs de ta Pie Vo-
leuse, constitue-t-il la violation de la loi de 1791 ? Et quelle 
«st la réparation qui doit être ordonnée? 

L'avocat recherche quel est le caractère constitutif de la 
contrefaçon en matière de représentation théâtrale. Il rap-
pelle les précédents d'usage, et surtout la participation de 
MM. d'Aubigny et Caigniez aux représentations de la Pie vo-
leuse, arrangée en opéra français par M. Castil-Blaze, pour 
1s théâtre de l'Odéon. Il cite le jugement rendu par la G e 

chambre dans le procès à propos de Lucrèce Borgia, de M. 
Victor Hugo [Gazelle des Tribuuaux du 5 août 1841), et il 
développe la doctrine formulée par ce jugement. 

Par la comparaison rapide des deux pièces, l'avocat établit 
la Gazza ladra reproduit les mêmes caractères dans les mê-
mes personnages ; les mêmes situations déterminées par les 
mêmes moyens dramatiques; enfin les mêmes positions par-
ticulières des personnages dans les situations données, à rai-
son de leur caractère. 

Sur la deuxième question, l'avocat insiste pour que le Tri-
bunal prononce des dommages-intérêts équivalens à la to-
talité de la recette effectuée par le théâtre aux jours des re-
présentations querellées. 

L'article 428 du Code pénal est formel et impératif: « Tout 
directeur ou entrepreneur... sera puni d'une amende de . . . 
et de la confiscation des recettes. » La confiscation est donc 
une peine que le Tribunal ne saurait se dispenser de pro-
noncer. Il ne pourrait modérer cette peine ou substituer l'a-
mende que si l'article 463 le permettait; et l'article 463 ne 
parle que de l'amende et de l'emprisonnement, et point de 
la confiscation. Le Tribunal se conformera donc à la lettre de 
l'article 428, en déclarant confisquées les recettes; il se con-
formera à la lettre de l'article 429 et de l'article 3 de la loi 
du 19 juillet 1791, en ordonnant que les recettes ainsi con-
fisquées seront remises à M. Daubigny, à titre de domma-
ges-intérêts. 

Eu prononçant ainsi, le Tribunal ne méconnaîtra pas l'es-
prit de ces articles. En effet, quel est le préjudice qu'il s'agit 
de réparer? Ce n'est pas le tort pécuniaire causé a l'auteur 
par ia privation de q îelques émolumens, ou par une cou. 
currence nuisible; l'appréciation dece préjudice est laissée au 
Tribunal, en dehors de la confiscation, par l'article 429 du 
Code pénal. Le préjudice auquel correspond la confiscation, 
cest la vio ! ation du droit qui réside eu l'auteur d'autoriser 
ou de refusée la co nmunication de sou œuvre au public-

Ce droit personnel n'a pas été créé, mais consacré par la 
'
01

i qui |"a irouvé préexistant. Autrement, on ne s'explique-
rait pas pourquoi la loi aurait proportionné à la vie de l'au-
teur la durée du privilège qu'elle lui reconnaît sur la publi-
cation de ses oeuvres : elle a voulu que, pendant toute sa vie, 
'auteur eût la faculté de revoir son oeuvre, de la conserver, 
°e 1 améliorer, de s'opposer à toute altération, d'en étendre 
°u den restreindre la communication. C'est la le point ca-
pital du procès. U faut faire respecter un droit légitime, et 
'* directeur du Théâtre-Italien aurait tout intérêt à mépriser 
? droit si la condamnation judiciaire ne devait pas lui coû-
er plus cher que la reconnaissance bénévole du privilège 
hauteurs. ' 

La parole est donnée au défenseur du directeur du 
Iheâtre-Italien. 
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térêts très sacrés assurément, se sont si bien éclairés sur | de le faire reconnaître. En cet état de choses , reconnaissons 

■ donc au moins que la question mérite un sérieux examen. 
Ainsi, il n'y a pas de précédens judiciaires, mais des pré-

cédons privés qui ont de l'importance; la bonne foi, nous 
l'écartons, par les raisons que nous venons de donner; il ne 
s'agit que des faits passés depuis la défense de représen-
ter. 

Voyons s'il y a un droit. La première considération est celle 
de savoir si vous accordez quelque importance à ce moyen 
qu'une pièce de théâtre peut revenir à l'importation tradui-
te en langue étrangère. Il n'y a pas dans la loi de dispositions 
particulières pour les ouvrages dramatiques, mais il y en a 
qui nous paraissent applicables à toutes les espèces, à savoir 
qu'il n'est pas permis de faire indirectement ce qu'on ne 
peut faire directement. De plus, le Code pénal contient d'au-
tres dispositions particulières applicables à l'espèce. Ainsi, 
l'article 526 assimile à la contrefaçon le débit des ouvrages 
contrefaits, puis l'importation d'ouvrages traduits du fran-
çais. 

Pour la Gazza ladra, il s'est passé la même chose; elle 
a été traduite littéralement : c'est un fait illicite. La loi fran-
çaise perd son empire aux limites du son territoire ; mais, 
du moment où vous importez, il y a introduction d'un fait 
illicite. Il importe peu qu'on ait nris l'ouvraie à l'étranser. 
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leurs droits , qu'il pourrait bien se faire qu'ils les eussent 
dépassés. 

Il y a eu bien des procès pour constituer les droits des au-
teurs; ils en ont gagné,beaucoup, et ces triomphes nous ont 
amenés au procès fait à l'occasion du drame de Lucrèce 
Borgia. 

Ou avait traduit l'œuvre de M. Victor Hugo. Du drame, on 
avait fait un opéra italien, puis on avait retraduitl'opéra ita-
lien en opéra français, et on allait le jouer à Metz, lorsque M. 
Victor Hugo s'en émut. Il dit qu'il y avait là contrefaçon de 
son ouvrage, grave préjudice à lui causé. 

C'était une tentative inouïe jusqu'alors ; elle réussit. 
Le jour où M. Victor Hugo triompha, la littérature, procé-

dant avec habileté, dit : Nous venons de faire ce pas, nous al-
lons en faire un autre; maintenant qu'il est décidé qu'il est 
défendu de faire un opéra français d'une pièce française, nous 
allons faire décider que cette défense doit s'étendre aux opé-
ras italiens joués en drame, empruntés aux pièces françaises. 

C'est ce que M. d'Aubigny vient vous demander de consa-
crer, Messieurs, et c'est ce que je viens défendre de toute la 
puissance de ma conviction. 

l' y aplusieurs manières de cjontrefaire une œuvre littéraire. 
On peut la contrefaire par le fond, ou par la forme. Le fond, 
c'est l'idée mère du livre, l'idée qui a donné naissance à l'ac-
tion. Prendre cette idée, ce n'est pas commettre la contrefa-
çon. Chateaubriand nous a donné la mort et le convoi oVAta-
la. Qu'un peintre en fasse un tableau, y aura-t-il contrefa-
çon? Oui, direz-vous, puisqu'il a pris l'idée mère du premier 
auteur. Moi, je dirai : Non; il a créé une forme à laquelle le 
premier auteur n'avait pas même songé: ce n'est pas une 
contrefaçon. Ainsi, Mme de Staël no us a donné Corinne, dont 
Gérard a fait un magnifique tableau ; qui oserait dire que le 
peintre a contrefait ? 

Dans l'espèce, nous sommes dans une position plus favora-
ble encore. La Pie voleuse est un sujet du domaine public, 
une idée mère qui nous vient de la tradition, qui nous a 
bercée tous, et, vous le savez aussi bien que nous, vous n'a-
vez pas voulu le cacher, puisque vous-mêmes, dans les affi-
ches de votre pièce, vous annonciez : La Pie voleuse, mélo-
drame historique en trois actes. 

Soit, dites-vous, l'idée est du domaine publique ; vous ne 
nous avez pas pris le fond de notre sujet, mais vous nous 
avez pris la forme. Ah! la forme! cela est moins facile â dé-
finir que le fond, qu'une idée mère. La forme se compose de 
beaucoup de choses ; d'abord, et avant tout, du style. A ce 
reproche, nous échappons facilement; cherchez votre style 
dans le jargon d'il signor Gerardini, et si vous le reconnais-
sez, nous passons condamnation. La forme d'une pièce de 
théâtre, c'est encore sa division, son agencement, sa marche, 
ses incidens, les caractères de ses personnages. 

Arrêtons-nous. Sa division? La division de notre pièce 
n'est pas celle de la vôtre. Le drame a trois actes, l'opéra 
n'en a que deux. Le nombre des scènes n'est pas le même 
non plus. Sans doute, dans la marche de la pièce, il y a 
de grandes similitudes, mais n'oubliez pas que nous avons 
traité le même sujet, un sujet populaire ; que nous devons 
nous retrouver souvent sur le même terrain, et que la facture 
d'une œuvre dramatique nous oblige à des nécessités commu-
nes. 

Ainsi, dans votre pièce comme dans la nôtre, il y aura de 
l'amour; pas de pièce sans amour; une seule tragédie s'en 
est passée, et peut-être ne s'en est 'pas trouvé mieux. Après 
l'amour, vient un autre adage dramatique, c'est le triomphe 
de la vertu, ussi impérieux aux Italiens que sur le boule-
vard. Donnea je ne dis pas à un auteur célèbre, mais au plus 
jeune débutant, le sujet de la Pie Voleuse à traiter, et vous 
verrez qu'après l'avoir fait juger et condamner, alors que le 
peuple consterné est assemblé autour de l'échafaud, jamais 
l'imberbe auteur n'aura le courage d'y faire monter la vic-
time; une révélation soudaine, qu'elle vienne des hommes, ou 
du ciel, soudain l'arrachera au supplice, et lui posera, sur la 
tête une couronne d'innocence... Il n'aura jamais l'idée, l'hum-
ble débutant, de fonder une messe a Saint-Roch, pour l'expia-
tion d'une erreur de la justice. 

Le mélodrame a aussi un magistrat, un magistrat comme 
il n'y en a jamais eu, comme il y en a toujours au théâtre, 
vn bailli ridicule, égoïste, cruel; est-ce AT rai ment là une in-
tention, un personnage trouvé? Et dans quelle pièce du bou-
evard ne trouve-t-on pas ce martyre des huées et de l'indi-
gnation du peuple? Nous avons "donc aussi un bailli dans 
la Gazza ladra. 

Ainsi, dans les deux pièces, il y a, il devait y avoir une 
grande similitude, nécessaire, indispensable pour les auteurs 
travaillant sur le même canevas et dans le même ordre 
d'idées. 

Le- défenseur pose ce principe, que dans les opéras le poë-
me ne joue qu'un iôle tout à fait »,u bal terne. Les émotions du 
drame ne sont pas les émotions de l'opéra; ces deux genres 
d'émotions ne*'adresseut pas au même public, et les uns ne 
peuvent faire tort aux autres. Dans l'opéra italien , surtout, 
et beaucoup plus que dans l'opéra français, le poëme est sa-
crifié à la musique. La musique italienne porte ses beautés 
en elle-même, et ce qui le prouve, c'est que sur dix habitués 
des Bouffes, neuf ne comprennent pas un mot d'italien. Rous-
seau a dit : « Donnez-moi la Gazette de Hollande, et je la 
mettrai en musique. » Que dirait donc Rossini, et quelle ga-
zette ne mettrait-il pas eu musique ? 

Dans tous les temps les auteurs ont sollicité la mise en mu-
sique de leurs meilleures pièces, et loin d'y perdre, ils croyaient 
y gagner et y gagnaient beaucoup en popularité, sans y per-
dre ce qu'on prise si fort aujourd'hui, l'argent. Picard, alors 
directeur d'un théâtre, a prié Fioraventi de mettre sa pièce 
des Comédiens arnbulans en musique, et les auteurs d'un 
opéra-comique bien connu, du Calife de Bagdad, Saint-Just 
et Boïeldieu, n'ont pas fait un procès à Garcia, qui en a fait 
un grand opéra. 

Nous avons pris votre sujet, ajoute M" Chaix-d'Est-Ange 
en terminant, parce qu'il a eu un succès populaire, et qu'un 
grand succès en amène un autre; mais soyez sûrs que le 
modeste Italien qui a fait le libretto de l'opéra n'a voulu 
lutter avec vous ni de génie, ni d'imagination, ni de style; 
il vous laisse vos mérites, sans prétendre à aucun, surpris 
qu'il sera sans doute, s'il apprend ce débat, que son alignage 
de mots ait eu les honneurs d'un procès en contrefaçon. 

M
e
 Bazenerie , pour MM. Thiboust , Beaudouin et Buding , 

expose que ces messieurs ont traité avec le Théâtre-Italien 
pour l'impression et la vente des livrets des opéras représen 
tés sur ce théâtre; qu'ils ont imprimé le livret de la Gazza 
ladra, comme les autres ; que la vente a été faite par eux pu-
bliquement, sans aucune réclamation de la part des auteurs 
de la Pie voleuse. Il ajoute que leur bonne foi est d'autant 
plus évidente, que M. Beaudouin d'Aubigny n'a pas même pris 
la précaution de leur faire sommation de cesser la vente de 
ce livret, ainsi qu'ils ont cru le devoir faire à l'égard des di-
recteurs du Théâtre-Italien. Leur bonne foi est donc évidente, 
et suffit pour les met're à l'abri de toute responsabilité crimi-
nelle. 

M. l'avocat-général :Messieurs, les idées du juste et de l'in-
juste ne peuvent prendre possession des magistrats qu'au-
tant que les voies leur ont été préparées; aussi, une des pre-
mières considérations qui nous paraît devoir être écartée de 
ce procès, c'est celle de la bonne foi, fondée, dit-on, sur le 
long temps écoulé depuis que la Ga-zza ladra est représen-
tée en France. Cette excuse peut-elle être alléguée , est-elle 
de bonne foi ? Nous ne le pensens pas. 

Eu elfet, les dommages-intérêts qui sont demandés par la 
partie civile, quoique exagérés, à notre avis, auraient pou 
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unique cause les représentations données à partir de l'épo-
que où défense aurait été faite par M. d'Aubigny. 

Ainsi, cette défense est faite eu janvier 1843; puis la plainte 
vient vous dire que la défense n'ayaut pas obtenu de résul-
tat, ou a constaté les infractions, et votre justice a été saisie. 

Ainsi, pour toutes les représentations données depuis 1821 
jusqu'à la lin de 1841, pas de réclamations, pas de domma-
ges-intérêts demandés. 

Mais on dit : pourquoi avoir tant tardé? pourquoi pas 
avant? pourquoi aujourd'hui? 

La réponse, c'est que la loi, en matière de contrefaçon, 
n'est pas tellement claire, saisissable, qu'on puisse l'invo-

porte peu qu'on ait pris l'ouvrage à l'étranger 
Si vous n'avez pu le faire directement en transformant le 
mélodrame en opéra français, vous n'avez pu le faire indi-
rectement. Un auteur, M. Renouard, est d'un avis contraire ; 
mais d'autres, et je n'en citerai que deux, MM. Pardessus et 
Etienne Blanc, pensent que ce fait constitue la contrefaçon. 
Il faut donc examiner le procès en lui-même. 

On a dit que l'idée-mère était empruntée d'une chronique 
connue de tous. Mais que dit la chronique, et qu'a-t-elle 
donné à la pièce? Elle ne lui a donné que l'idée d'une ser-
vante accusée devol, innocemment condamnée à mort, et exé-
cutée. Est-ce là une pièce de théâtre, et pour en faire une œu-
vre dramatique, n'y a-t-il rien à créer, à grouper autour de 
cette idée toute nue, n'y a-t-il pas une action à inven-
ter, des caractères, des situations, à trouver, et cela ne de-
mande-t-il pas un travail sérieux, médité, de l'esprit? Il y a 
de l'amour dans toutes les pièces, dit-on encore, ce n'est pas 
une invention ; comme si l'amour, cette passion inépuisable, 
quia défrayé tous les génies, n'avait pas des modifications tou-
jours nouvelles, résultant des mœurs, des lieux, du temps, 
des conditions où on le fait apparaître! 

On arrive ensuite à la forme extérieure, et l'on vous a dit 
que le style était le cachet essentiel de la propriété littérai-
re; et que quand il n'y avait pas emprunt de style, il ne pou-
vait y avoir contrefaçon. 

Ce n'est point ainsi que la jurisprudence a entendu la for-
me. Outre le style, elle a considéré l'action, le mouvement 
des personnages, l'agencement des scènes, la conduite géné-
rale de la pièce, comme faisant partie de la forme, et la déter-
minant, concurremment avec le style. 

Ainsi le jour où le drame de la Pie voleuse a été représenté 
pour la première fois, s'il était venu à la pensée de quelqu'un 
d'en faire une pantomime, il me paraîtrait impossible d'ad-
mettre qu'elle ne serait pas une contrefaçon du drame. Donc 
il ne faut pas seulement imiter le style ; la représentation 
théâtrale est un genre de production qui se suffit à lui-mê-
me, qui est un tout complet, dont la manifestation, avant 
tout, est le théâtre. Une autre preuve que le poème est pour 
quelque chose dans un opéra italien, c'est qu'il y a partage 
dans les bénéfices entre l'auteur des paroles et celui de la 
musique. 

Ainsi, il est incontestable que l'idée-mère a reçu un déve-
loppement part culier dans l'œuvre de M. d'Aubigny. 

Vous avez dit : Nous n'avons pris que le canevas. Notre 
musique pouvait s'adapter à un autre aussi bien qu'à celui-là, 
et partant il ne nous a pasété utile, profitable. Eh quoi! au 
moment où la servante va marcher au supplice, est-ce avec 
la musique de VElisire d'amore que vous l'accompagnerez? 
Non, et même en italien il faut que le langage soit en har-
monie avec la musique. 

Il y a donc là un des caractères principaux de la contre-
façon; il y a eu chez vous bonne foi, je le veux ; oui, jusqu'à 
la défense; mais après, non. Je reconnais aussi que la ques-
tion des dommages-intérêts est la plus épineuse; mais, cepen-
dant, à notre sens, il est difficile de reconnaître que ce se-
cond point de la contrefaçon ne soit point acquis au procès. 

Le premier caractère du préjudice réside en ce que le pro-
cédé de manifestation est le même pour les deux œuvres, le 
théâtre. 

Victor Hugo disait : Beaumarchais a fait le Barbier de Sé-
ville; on en a fait un opéra; depuis ou ne va plus le voir aux 
Français. C'est ainsi que, par la coutrefaç m, vous rendez la 
reprise des vieilles pièces impossible, vous épuisez la curio-
sité publique. A cet égard, nous ne sommes pas de l'avis du 
défenseur de la partie civile. Aujourd'hui le public n'est pas, 
comme autrefois, divisé en fractions; il n'y a plus un pu-
blic des boulevards et un public des Italiens; je ne dis pas 
que le boulevard va aux Italiens, mais très certainement le 
public des Italiens va au boulevard; je constate le fait sans 
l'expliquer. 

M. l'avocat du Roi rappelle quelques-uns des considérans 
de l'arrêt du S novembre 1841, contirmatif du jugement de 
première instance dans l'affaire de la Lucrecia borgia. Sans 
admettre l'analogie entre les deux affaires, dont il fait res-
sortir la différence, il cite ceux des considérans qui, dans leur 
sens général, sont applicables à l'espèce. 

Arrivant à la quotité des dommages-intérêts demandés au 
directeur du Théâtre-Italien, le ministère public la trouve 
exagérée. S'il y a contrefaçon, elle n'est que partielle, donc 
les dommages-intérêts ne peuvent se baser que partiellement, 
et non sur le chiffre total de la recette. 

Arrivant aux faits particuliers à MM. Beaudouin, Thiboust 
et Buding, M. l'avocat du Roi ne les considère pas comme 
contrefacteurs ; ils ne peuvent non plus être complices, la con-
trefaçon ne pouvant comporter la complicité, non plus que la 
banqueroute. Le libretto qu'ils ont imprimé se vendait, d'a-
près la demande du directeur, dans l'intérieur du théâtre, et 
ne pouvait se vendre que là. Il était le complément de l'œu-
vre dramatique, mais lui seul ne pouvait constituer une con-
trefaçon. 

En résumé, dit M. l'avocat du Roi, s'il est permis de pren-
dre une idée, il n'est pas permis de lui donner la forme don-
née par une autre ; s'il est permis de prendre cette idée mê-
me à l'étranger, il ne l'est pas de la rapporter en France pour 
la mettre en concurrence avec celle du premier auteur. Le 
fait de la représentation seule constitue la contrefaçon, lors-
que surtout s'y joingnent la distribution et la vente du libretto 
qui aide à compléter cette représentation ; dans l'espèce il y 
a eu imitation, non partielle, mais complète; il y a un'pré-
judice réel qu'il reste à apprécier. Nous requérons la con-
damnation contre le directeur de l'Opéra-Itahen nous en 
rapportant à la prudence du Tribunal pour ce qui regarde 
les autres prévenus. 

Après ces débats, qui ont prolongé l'audience jusqu'à 

cinq heures, le Tribunal a remis à huitaine pour pronon-
cer jugement. ' 

PARIS , 15 MARS 

— La Chambre des députés s'est occupée aujourd'hui 

de a demande en autorisation de poursuites contre M. 

Emile de Gtrardin, renvoyé devant la Cour d'assises de la 

Haute-Vienne, comme prévenu de diffamation envers le 

premier président de la Cour royale de Limoges, le pro-

cureur-général près la même Cour, le président et le pro-
cureur du Roi du Tribunal de Bourganeuf. 

Le rapport de la Commission proposait de décider qu'il 

y avait lieu à autoriser Jes poursuites. Ces conclusions ont 

été combattues par plusieurs orateurs, qui ont soutenu que 

dans l'intérêt du principe de l'inviolabilité, et en l'absence 

de tout motif d'urgence, il convenait de refuser l'autori-
sation. 

La Chambre s'est prononcée en ce sens, et après deux 

Le Constitutionnel, dont la mise en vente avait été 

ordonnée par suite de la dissolution de la société, a. été 

adjugé aujourd'hui à M. Véron au prix de 432,500 l^ams 

en sus des charges. Lamise à prix était fixée à 150,000 lr. 

— M. Nestor Roqueplan, directeur du théâtre des Va-

riétés, a assigné M. Charles-Maurice Descombes, directeur 

et gérant du Coureur des Spectacles, pour diffamation et 

injures résultant d'articles publiés dans vingt-i t-un nu-

méros de ce journal. La 7° chambre, après avoir entendu 

la plaidoirie de M* Henri Celliez, pour M. Roqueplan, la 

détense personnelle de M. Charles-Maurice, et les conclu-

sions de M. Meynard de Franc, a renvoyé M. Charles-

Maurice de la plainte en ce qui touche la diffamation, et 

l'a condamné pour injures, à 100 francs d'aman le, et aux 

dépens pour tous dommages-intérêts ; il a, de plus, or-

donné l'insertion dujugementdansdeux journaux, auchoix 

du plaignant. 

— La collecte de MM. les jurés pour la première quin-

zaine de ce mois s'est élevée à la somme de 268 francs 

50 centimes, qui devra être partagée par cinquièmes de 

53 francs 70 centimes, entre les'sociétés de patronage des 

prévenus acquittés, des jeunes orphelins, celle instituée 

pour l'instruction élémentaire, et les colonies de Mettray 

et de Petit-Bourg . 

— RÔLE DES ASSISES. — Voici la liste des affaires qui 

seront jugées par la Cour d'assises, sous la présidence de 

M. le conseiller Didelot, pendant la deuxième quinzaine 

de ce mois : 

Le 16, Delcipé, vol avec effraction; femme Schtahaup, 

idem; Pilon, faux en écriture privée. Le 18, Grivot, faux 

en écriture de commerce; Pérelle et Romant, tentative de 

vol avec fausse clé; Compoint, attentat à la pudeur avec 

violence, sur des enfans de onze ans. Le 19, Marchand, 

vol par un serviteur à gages; Marvis, vol avec effraction; 

Villot et fille S ivetier, voies défait ayant causé la mort de 

l'enfant de la fille Sivetier. Le 20, Fraysse, faux en écri-

ture de commerce; Vaudin, voies de fait envers sa mère et 

sa sœur. Le 21, Martin, voies de fait envers son grand-

père; Jemot, contrefaçon d'un timbre de l'Etat. Le 22, 

Monra, tentative de vol avec effraction; Barois, tentative 

d'assassinat sur sa femme. Le 23, fille Coin, vol domesti-

que; Laperlier, voies de fait envers son père; Champion 

et Trouxville, faux en écriture de commerce. Le 25, M. Du-

rand, gérant du journal la Nation. Le 26, femme Brun, 

complicité de banqueroute frauduleuse. Le 27. Loiseau, 

faux en écriturede commerce. Le 28, Pierre, tentative de 

vol par un serviteur à gages; Dezamy, auteur de VAlma-

nach de l'organisaiion sociale. Le 29, Vidaconich, attentat à 

la pudeur avec violence; femme Roger, vol avec effraction; 

Maurice, attentat à la pudeur avec violence sur sa fille âgée 

de onze ans. Le 30, Meunier dit Frégrey, Pelletier, Rin-

geval et six autres, vols commis à l'aide d'escalade, d'ef-

fraction et de violence, de complicité. 

— VOL DOMESTIQUE. — M
me

 D... avait depuis quelques 

mois à son service une jeune bonne nommée Marie, des 

services de laquelle elle était fot-t satisfaite ; mais, dans 

ces derniers temps, M
m

" D..., tout en se louant de sa do-

mestique, eut successivement à se plaindre d'un grand 

nombre de vols commis à son préjudice, et dont il lui 

était d'autant plus difficile de soupçonner l'auteur, qu'elle 

ne recevait personne. M. le commissaire, auquel elle fit 

part de ces faits, fut beaucoup plus prompt à deviner la 

vérité ; il fit épier la jeune servante, et acquit bientôt la 

certitude qu'elle avait loué une chambre gdrnie, rue des 

Bons-Enfans, dans laquelle elle transportait chaque jour 

tous les objets qu'elle pouvait dérober. 

Arrêtée hier, en vertu d'un mandat de l'un de MM. les 

juges d'instructionj Marie a été conduite et écrouée au 

dépôt de la préfecture de police. La presque totalité des 

objets qu'elle avait dérobés a été retrouvée et saisie dans 

la maison garnie où ils avaient été déposés. 

— DUEL AU COUTEAU. — BLESSURES VOLONTAIRES AVEC 

PRÉMÉDITATION. — Un acte de férocité, que nous avons 

rapporté dans la Gazette des Tribunaux, au moment où 

il s'est produit, amenait aujourd'hui devant la police cor-

rectionnelle (6
e
 chambre), les nommés Joseph Lecol's, 

ancien soldat de l'armée d'Afrique, âgé de trente-d ux 

ans; et Aubry, préparateur de pelleteries, âgé de qua-
rante-six ans. 

Le 29 janvier dernier, Lecolas, son frère, Aubry, et la 

fille Joyeux, maîtresse dece dernier, s'étaient léunisi 

pour célébrer une lête, d'abord. dmis le cabaret du sien' 

Bacot, puis dans le domicile des frè.es Lecalâs". Joseph 

Lecolas, échauffé par le vin, se permit envers la fille 

Joyeux quelques plaisanteries qui irritèrent vivement Au-

bry, et il s'ensuivit une querelle violente entre ces deux 

hommes. On les empêcha de se battre, comme ils en ma-

nifestaient l'intention ; mais Aubry, err se retirant, dit à 

Lecolas : Demain il fera jour, et tu auras de mes nou-
velles. 

En effet, le lendemain matin Aubry vint trouver Joseph 

Lecolas, qui était encore au lit, et le somma de descendre 

pour lui rendre raison de sa conduite de la veille. Leco-

las se leva et suivit Aubry. Le nommé Fouillard, qui avait 

été témoin de la querelle, les accompagna par curiosité. 

Les deux adversaires se rendirent d'abord chez un quin-

caillier, où ils achetèrent deux couteaux de table ; puis 

ils se dirigèrent vers une arche du pont Louis-Philippe. 
Arrivés là, ils mirent habit bas, et Lecolas ayant jeté à 

son adversaire l'un des couteaux, la lutte commença en 

présence de Fouillard, qui ne chercha pas à l'empêcher. 

Bientôt Aubry, blessé au sein droit et à la main, fut 

obligé de se retirer. 11 tomba évanoui, et fut transporté à 
l'hôpital, où il resta quinze jours. 

On procède à l'audition des témoins. Le premier en-

tendu est le sieur Fouillard, qui avait d'abord été com-

pris dans la poursuite pour n'avoir pas cherché à empê-

cher cpt affreux combat, mais qui a été mis hors de cause 

par ordonnance de la chambre du conseil. 

Ce témoin déclare être ouvrier tapissier , âgé de dix-

neuf ans. Nous étions à passer la soirée ensemble, dit-il ; 

tout d'un coup, Aubry se plaignit que Lecolas touchait 

les mollets de la fille Joyeux ; il se mit en colère, et s'em-

para d'un couteau en disant qu'il voulait se battre. Nous 

lui avons retiré ce couteau par trois fois. Il saisit ensuite 

une fourchette qu'on lui a également- retirée. Comme il 

voulait absolument se battre, nous lui dîmes de remettre 

la partie au lendemain , espérant qu'alors il serait plus 
celme. 

Le lendemain matin, Aubry arriva en riant • il nous 

donna la main, puis il dit qu'il venait pour l'affaire qui 

avait été remise. On descendit chez le marchand de vins 

Aubry ne trouva pas les couteaux bons pour se battre, et 

dit qu il alla.t en acheter chez le quincaillier. Il en a 'en 

effet, rapporte deux qu'il a remis à Lecolas, puis on est, 

aile sur e terrain Lecolas dit à Aubry : « 1 s-t,i toojours 

bien décrie? -Oui, répondit Aubry'; il faut qiJ j'aie 

ta peau ou que tu aies la mienne. ». Lecolas a jeté alors 

un cou eau a Aubry, puis ils se sont battus. Qu»nd-Aubry 

aélo. blessé a la main, Lecolas lui a dit : « Eq as-lu as-

sez? » Aubry a répondu : « Non! » La lune a recom-

mence et a duré environ deux minutes. Je n'ui pas vu 

comment les blessures ont été faites. Aubry voulait 

toujours- continuer ; il disait . a Je ne suis pas blessé à 

mort, je yeux ma revanche. » Lecolas voulut étancher le 
sang, Aubry ne le voulut pas. 
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M. le président : Lecolas a-t-il reçu aussi quelques 
blessures ? 

puis il a battu ma cousine, et puis mon domestique, et 

puis mes animaux... C'est une bêle féroce!... 

La bêie féroce regarde sa femme de l'air le plus ten-

dre et le plus bénin, et ne répond a sa vigoureuse apo 

st> ophe tpie par ces mots, glissés entre deux soupirs : Oh ! 

Olympie, Olympie !... 

La femme Lcmaitre : J'oubliais de vous dire qu'il a été 

jusqu'à me dire que j'avais des intrigues... Moi ! Olympie 

de CUrbongel!... Mais vous ne savez donc pas, mon-

sieur, que la femme de César ne doit pas mémo être soup-

çonnée ? ■ -
Le prévenu : Vous êtes assez belle ft mme pour cela, 

OÎJrfnpie!... 

Al. le président, au prévenu : Qu'avez-vous à répon-

dre? 

Le prévenu : Eiledit que je la bals!... C'est elle qui me 

soi ;ffli -itrt à perpétuité, ô juges!... Elle m'enferme des 

huit jours dans un cabmet noir... 

L" 26 février, dont elle vous parle , elle n'avait pas 

voulu me donner mon petit café.... J'en ai [ habitude de-

puis quaranie -neiif an-;, de mon pelit eaf >, et vous savez, 

ô juges! si l'habitude du petit café est impérieuse.... 

Comme je la suppliais de me le donner, elle m'a prodigué 

quarante-cinq soufflets. 
La femme Lemaltre : C'est faux, les soufflets... Quant 

à vous renfermer, il le faut bien, puisque quand vous ren-

trez ivre, vi us voulez tout casser. 

Le prévenu : Voilà trois semaines que je suis àla Force, 

madame Lemaître; vous ne m'avez pas même envoyé 

20 centimes. 

La femme Lemaltre : Je suis lasse d'êlre bonne. 

Le prévenu : Oh ! vous aimez mieux prendre de bon 

café, de bonnes liqueurs, de bonnes cerises à l'eau-de-
vie : 

Les faits paraissant établis, le Tribunal condamne Le-

mnîlre à quinze jours d'emprisonnement. 

Lemaltre : Merci, madame! Bonjour, madame ! Si vous 

voulez m'envoyer quelque chose à la Force, je le rece-

vrai avec gratitude... Mes respects, madame. 

— UNE KAZZIA PAR DES CONSCRITS. — Le 26 février der-

nier, à la suite des opérations du tirage pour le service 

militaire, des j unes conscrits d'une petite commune des 

environs de Paris s'étaient réunis, suivant l'usage, pour 

i .oyer dans les pots les soucis d'une chance malheureuse, 

comme aussi pour célébrer le verre en main le triomphe 

àei numéros favorables sortis de l'urne municipale. Le 

banquet avait lieu chez l'aubergiste le plus fameux de 

l'endroit, qui, dans la prévoyance d'une consommation 

extraordinaire et à la hauteur de la solennité d'un pareil 

jour, avait pris le soin de garnir pantagruellement son 

garde- manger. Précaution fort sage sans doute, mais qui 

précisément devait lui tourner à mal, ainsi qu'on va le 
voir. 

Ainsi, après une station infiniment prolongée autour de 

la table, vers minuit les convives songèrent à se retirer 

tant bien que mal, attendu le peu de solidité de leurs 

jambes. Tous enfin étaient partis, et après avoir légère-

ment plaisanté trois camarades qui semblaient se traîner 

avec plus de peine que les autres, l'aubergiste, supposant 

que sa journée était finie, ferma sa porte, compta 

sa recette, et se disposait à se mettre au lit, lorsqu'il lui 

prit la fantaisie d'aller donner un dernier coup d'oeil à 

son garde-manger... Horreur! dévastation complète... 

Pillage et razzia sans pitié.... En somme, l'infortuné con-

state l'énorme déficit d'un magnifique dindon rôti, de qua-

tre poulets, dont deux cuits et deux crus , d'un pâté, de 

dix-huit harengs saurs ou frais, de 4 kilogr. de pain, 

Le témoin : Il a été légèrement atteint à l'épaule. 

M. le président : Comment ne vous étts-sous pas in-

terposé pour empêcher ce combat? 

Le témoin : J'ai essayé, mais Aubry ne voulait rien en-

t^dre. 11 < t iil comme un enragé. 

Lu fille Joyeux déclare que Lecolas ne lui a pas touché 

h jambe, ( t qn'Aiibry s'est Irompé en croyant l'avoir vu. 

Le sieur Plaisant, por teur do sable : J ai vu" les deux 

prévenus au moment où ils se diiigeaitnt, pour se battre, 

vers le pont Louis-Philippe. Ils ont p-ncsé près de moi. 

Arrivés sous l'arche, ils ont ôté leurs habits, puis ils se 
sont mis en ga 'do. 

M. le président : Comment se fait-il que vous n'ayiez 

pas essayé do les rn empêcher? 

Le témoin: Pas si bête! Il y a quatre ans, j'ai voulu 

comme ça empêeher deux individus de se battre, et c'est 

i»oi qui ai endossé l'aubaine. 

M. le président : Les avez-vous vus jusqu'à la fin? 

Le témoin : Uni, Monsieur; quand ils ont repassé près 

de moi, (« plus vieux était blessé aux deux poigm ts. Il 

disait : « Jo ne suis pas bh ssé à mort; j'aurai ma revan-

che. » Le plus j une. portait les deux couteaux, dont l'un 

avait la pointe cassée. 

Anbiy convient des faits qui lin sont reprochés; il nie 

seulement que Lecolas ait voulu cesser 1 • combat »p>ès la 

première blessure, et il déclare ne pas se rappeler avoir 

dit ci'u'il aurai' sa revanche. 

Lecolas affirme avoir tout fait pour éviter le duel ; il 

FOLtient n'avoir fa t que se déf ndre, parce qu il y éfefit 

forcé, et n'avoir blessé Aubry qu'en parant les coups fu-

rieux de celui-ci. 

M. Manon, avoc.it du Roi, requiert contre les deux pré-

venus l'application de l'article 31 1 du Code pénal. 

M' H irdy présente la défense de Leeol ts. 

Le Tribunal condamne Lecolas à quinze jours d'empri-

somiement et Aubry à six mois do la même peiue. 

— Mettez la têie de Falstaff sur les épaules de Saneho-

Pança , et vous aurez l'exacte portraiture du bon gros 

brave homme qui si carre sur le banc de la 6" chambre. 

Jamais face pl. .s rouge, plus ronde, plus béatè et plus 

joyeuse n'a fait honneur au régime tant décrié des pri-
sons. 

Cet oxeelh m type a nom Lemnître, et, à le voir, on ne 

se douterait guère de la prévention qui l'amène devant le 

Tribunal : il aurait battu sa femme. 

Elle est là, au banc des témoins, la femme Lcmaître; 

ce q ie sort pnuvre époux a en largeur, elle le possède en 

longueur, ci elle paraît aussi irritable que son seigneur et 

imit e a l'air placide. C'est par des regards fhmboyans 

qu'elle répond aux regards veloutés et savonneux de son 

mari, qui semble lui demander pardon des torts qu'il n'a 

Pas - ' ; < 
M°" Lemaîlre, ap-ès avoir, à voix basse, 1res basse, 

beaucoup trop basse, puisqu'il nous a fallu à ce sujet 

consulter les notes du dossier; après avoir, disons-nous, 

accusé quarante-huit printemps, entre ainsi en matière 

d'une voix de fausset : « Si mon mari avait jamais eu de 

la cervelle, je dirais que depuis cinq à six ans il l'a lais-

sée je ne sais où... Il casse tout, il brise tout, il bouscule 

tout... C'est un vrai désespoir de Jocrisse... 

Le prévenu : Oh ! oui , Jocrisse ! . . . Ma bonté m'en 
rend diune. 

La femme Lemaltre : Votre bonté!... ce vieux fou !... 

II me bappe, Messieurs; il me frappe, moi, sa femme !... 

Le 26 février, il a été jusqu'à me saliver à la figure... Et 
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de dix-sept chandelles, enfin de cinq bouteilles de vin du 

bon numéro. 
L'alarme est aussitôt donnée dans la commune, et vive-

ment ai"iiillounre par les instances et h s rcprésentaliovs 

de raubeigiste, la g. ndarmerie du lieu se met en quête, 

et parvient à retrouver tous ces comest bles dans la iti iin-

bre d'un pauvre m içon, «Jd'oii réveille en sursaut, et qui 

ne sait ce qu'on veut lui dire q iand o ^i l'accuse de com-

plicité de vol par recel. Tout en se (çottahl les yeux, il ra-

conte simplemcn! que toutes ces lioin.es choses lui avaient 

été apportées à div- rues repr is, s par un de ses mois, qui 

lui avnit promis pour le lendemain sa part dans une large 

bombance. 

L'ami fut bien vite retrouvé ; il confessa à son tour 

que, craignant d'être en f ute pour a\oir recueilli les fruits 

de l i bamboche que s'étaient pet mise trois conserits de 

ses intimes, il avait trouvé beaucoup plus simple de dé-

cliner toute responsabilité en la faisant tomber sur le pau-

vre diable de maçon, devenant recélcur ainsi sans le sa-

voir. 

Il fut ensuite bien facile à l'aubergiste de reconnaître 

dans les trois conserits ses convives liainards , dont la 

marche en effet devait être singulièrement embarrassée 

par le poids et le port de leur coupable prise. 

Traduits aujourd'hui devant le Tribunal de police cor- • 

rectionnelle (8' chambre), les trois conscrits sous la pré-

vention de vol, et l'ami prévoyant sous celle de compli-

cité par ncel, ils font l'aveu complet de leur faute, qu'ils 

s'obsiinent à n'appeler qu'une bamboche et dont ils accu-

sent l étal d'ivresse où ils se trouvaient alors. 

Néanmoins, sur les conclusions de M. l'a\oeat du Roi 

Amédée Roussel, le Tribunal les condamne tous les 

quatre à quinze jours de prison. 

— Nous avons rendu compte dans la Gazette des Tri-

bunaux du 14 de ce mois, delà prévention de vol dirigée 

contre le sieur Ruis de la Rasiida, et nous avons dit qu'en 

deux années le prévenu avait vendu pour plus de 10,000 

f'ancs d'argenterie au sieur Boullanger, horloger, rue 

Saint- Honoré, 340. M, Boullanger, changeur, rue Casti-

glione, au coin de la rue Saint-Honoré, nous écrit pour 

éviter toute confusion entre lui et son homonyme. Le té-

moin entendu dans l'aff tire Ruis de la Bastida s'appelle 

Boulanger-Lapierre dit Petit. 

Co soir, aux Italiens, / Puritani. 
Demain dimanche, représentation extraordinaire au béné-

fice de Salvi, composée du 2° acte tfOlello , du 5e de Maria 
di Jlohan, et de la dernière scène de Lucia. 

Le spectacle commencera à sept heures et demie. 

— A TOpéra-Comique, Cagliostro et l'Esclave, demandés 

par de nombreuses sociétés, seront joués ce soir à la satis-
faction générale. 

— Le suc.'ès de la Comtesse d'Âllenberg devient une for-
lune pour l'Odéon. Ce drame , admirablement joué par M™ 0 

Dorval, attire chaque soir une foule considérable : les plus 
beaux jours de l'Odéon sont revenus. 

— Au Vaudeville, aujourd'hui samedi (l r« représentation), 
le Voyage impossible, vaudeville dans lequel Arnal remplira 
le rôle de Jobmet. 

— Ce voir, aux Variétés, la l re représentation de Trim, ou 
la Maîtresse du roi, vaudeville eu deux actes. 

— La Tante Bazu et le jeu si original de Delmas attirent 
toujours la foule au Gymnase. 

Nous devons signaler comme la plus importante, sans con-
tredit, la plus magnifique publication que l'on ait faite dans 
ces derniers temps , l'ouvrage qui paraît, sous ce titre : La 
France, histoire nationale des déparlemens. C'était une belle 

etgrainle idée de reconstruire ainsi rn rut'ur d 

epsembfe a ..ans l.s détails indt linis, lVd lié, \T. v
°<it> 

notre pa,s, t'e rappeler ions les nol.lt» suovemis d •• 
de Constituer uvee la pbysioi oinie puipre :„ ! 

chat hue fJw nos pi inc i pales hr orisci ipt on» |, . ,,r*|»« ,
;
' 

humer l'oubli où tilts éiai. nt tombée*, les ifistitn h ^' ^' 
trefois, les viei'les «ruîiir», les crnyai c-< Antique^ ' 
en relief tout ce qui s'ellace et s'evhfiniiit n,.,

s
 .'', '' "" t i,

T 

paiable du lenips. L< s auteurs de ta France .s'àunb' £ ''
r

 -

tuet a nous inviter u la \w int nie
 (

(es (.-nés et ee.'"' >llr ' 

nés de- difle-iens âges. Ils noient exactement it^dVi,
0

""''!!-
pro^res, les décadences des diverses institutions uol,?' '** 
religie. s -s, militaire», civiles, que ces filés eu cou,,,,, '''"N 
vus naître dans leur .^ein. Ils l'ont revivre leurs ass, tjjAt 
teurs confréries, leurs écoles, leurs fèlrs , tout ce n,'" '*. 

I enfin hur individualité, leur importance, leur vie • ^ 

j qui existe, et tout ce qui a disparu. Outre l'hiaroj
 1

"
IJlc

e. 
i lorme le fond du livre, la France donne des notions 'rît' 

! praphie et de statistique sur chacun de nos departem'» '"
l
'
0

~ 
| biographie de tous les hommes illustres qui ont laissé "' S ' 
, cher à leur pays, un aperçu sur la littérature n n. ^""0n i 

'"'"s, U 

ld P'niolu. 
f'I'u'aire» 

gie, des réci's sur les traditions et 'es !êgéîides 

et la de-iription iir. heolngique de tous les moeume 

soi 
rent quWque intérêt, soit par le inéiite de leur e.\é. " 
»it par lès souvenirs qu'ils rappellent. ' LUl "->n

l 
Çe cadre est vaste et embrasse parfaitement tous les d' 

que comportent l'histoire et la oescription de , os dé
 e

'
a

 '
s 

mens. Cet ouviage parait sous les auspiees de MM. Ab^nf" 
courueau, qui a de,à lait ses preuves d historien' érud' 
publiant la Géorgienne historique cl monmnentale , e " 
Essai sur l'histoire de Bordeaux. Tout le monde cor • So " 
nom de A. Monieil , le savant profond amant qu'ini^

8
'' '

e 

auquel nous devons ^Histoire des Français des divers 
qui est un des directeurs de la publication que nous ar ' 
çons. N'ous ajoutons que les travaux archeologiq,

ies
 J"

0|
'~ 

France sont confiés à M. le docteur Louis IktinVr. un d^ 

teurs de i''Ancien Bourbonnais, et auteur des Elément* 
chéologie nationale. Ces noms sont une garantie du

 ze
i V~ 

de la conscience avec lesquels est conçu et écrit l'ouvraV 

qui est recommandé à l'attention et à la sympathie desP' 

teurs. ec" 

litbrairle , Beaux-Art» , musique. 

L'Histoire des Filles de France a obtenu, des les premic 

jours de sa mise en vente, un de ces succès larges et spon/
5 

nés, réservés à un livre où tout a été mis en œuvre pour r^' 
pondre dignement au titre inscrit sur son fronlisp

 c
,\ jm" 

Fume, Fournit r et Perrotin, éditeurs de cette belle publir 
tion, avaient préparé de longue main tous les élémens qui / 

valent y concourir. Les noms les plus- illustres dans notw 

littérature ou dans l 'administration de notre pays ont voul 

offrir à leurs villes natales l'hommage et la garantie de leur 
talent; nos artistes les plus distingués sont allés prendre sur 
les lieux les vues qui orneront ce grand ouvrage, pour lequel 

la typographie a également prodigue toutes ses richesses. p|
a
. 

cée sous le patronage des sentimens patriotiques qui l'ont là 

gloire et la force de la France , ^Histoire des Filles, q
u

j
 M

, 

en même temps celle des provinces, tst appelée à fournir une 
longue et honorable carrière, 

En vente les trois premières Livraisons 

Spectacles du 10 mats. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Tartufe, l'Etourdi. 
OPÉRA-C jsigirs:. — L'Esclave, Cagliostro. 
ITALIEN». — I Puritani. 
ODEON. — La Comtesse d'Altemberg. 
Vu PEVILLE. — La Veille, la Grisette, le Voyage impossible. 
VxRi .éïÉs. — Marjolaine, Trim, Carabins. 
GÏMÎÎASE. — La Mai quise de Rantzau, Buzu, Robin, le Cadet. 
PALAIE-ROÏAL. — Carlo, Cravachon, la Polka, Paillasse. 
POKIF.-ST-MART)N. — Les Mystères de Paris. 
GAITÉ. — La Bohémienne de Paris. 
AMBIGU. — Les Amans de Murcie. 
CIEU C E-OLYMPICIE. — Murât. 
COMTE. — Les Péris, les 2 Frères, les Bas-Bleus. 
PALAIS-ENCHANTÉ. — Soirées mystérieuses par M. Philippe 

■asajatsea^ L,.. H *msLJSsxLssssym>ss» 

à %5 cent, la livraison. 

Mil. le» a-iinnoa'tes d'i IhéAire 4e ftsli-
Edo 'l •« «on ;eau< îpnt priés de aelrourtrU 
çimsecfie H it prochàlnj heure dt- midi, 
au fover tiu Ihrà're, sicgn ordinaire d-, la 
Borié .e ^oui r c: vwir les compte» du goraitt, 
statuer sur >a ilémission 1 1 procéder a I» no-
mniatiou d'un nouvcuu gérant, s'il y a heu. 

Arrii. 5-,. - Détail: Maison» d'épleerié» de 

OROUi.r. :••>••».'• dt« Panoramas. 3 ttAtX 
ASiEKloAmS, iu<) Saim-lloaoïe, «47. 

Exiger timbre ( t ca-4iel de 1 Entrepôt central 
de Franc, breveté pou.- fabriquer à 1 fr. 
20 c. la 1 1 i k l. la 

Çftt u GLAS PS DOUX 
d'Espagae. Efficacité reconnue dans les mi-
grainss, nuit de lêin. d'estomac et irrita-
tions nerveuses. A^réiblc au goûî, fortifiant 
pour les enfans ; môlé au café des îles, il dé-
truit se» propriétés irritantes En gros, 
GROULT, r. S'.-Appoline, 16 ; W. el G. r. des 

Société d'.s constructions du boulevard 
pois-onniére. 

MM I?s actionnâ mes ds lad te société sot .t 
invités è réunir en assemblée générale 
annuelfe. le vendredi M mars 184^ à sept 
heures et demie du soir, au siège social, 
boulevatd Poissonnière, B. 14, maison du 
pont de Pr. 

Le représentant de la société, 
DRCCÉ. 

S'adresser sor les Peux au jardinier, et à 
M' liliNORMAMillï. avoue, rue du Sentier. 
1 i, el W« Thomassin, notaire, rue S^int Mar-
lin, 149. (îlijtî) 

t- *'<-t ,'f- Htnltilicr-rM. 

Médaille d'honneur décernée A M. 
UCQUiîS' OY, baudagiste herniaire, 
faubourg Saint-Dents.. 85, à Paris, 
br.-velé pour son BIBERON, Fiilra 
régulateur et mobile, ayant l'a-
vantage de ne laisser aspirer que 
la quantité de lait dont l'entant a 
" esoio. 

il 

t 
FABRIOÏÎf; DE PAUFL'SIEKIES UNES. 

DELABRIERRE VINCENT 45 Rue du Bac. S 
Cette Maison comme yiai la Snpériorité de ses Prodnits offre atipiililie 

LA CREIVIJJ BE Is'VS PÂTE BREVETÉE/ 

, pour Blanchir et Adoucir la Peau. .-■ 

Etude de M' DKtlS, avoué, rue Mont-
martre, 63. 

Vente aux enchères, en l'étude de %* 1HI, 
PHEB, noiaire à Paris, rue Vivteune, le, le 
18 mars i844, heure de midi, d'un 

rue G 'offroy-Marie, 4, ensemble de l'atha-
landage. du mob lier industriel et du droit 
au bail des lieux. 

Sur mise i prix de 10,000 fr. 
S'adresser : 1° audil M" Devin ; 
'f A M« Colmet, avoué, placj Dauphine, 

12 ; 

30 Audit M» Halphen, notaire. (2004) 

•Société»* irttaMSieercialeg. 

Pour extrait: Y. SA K'OK IO. 138J) 

Ael,ïHSÏicatfoat3 esa Justice. 

SET" Adjudication , en l'audience des 
criées de ia Seine, au Palais-de-Justice à Pa-
ris, une heure de relevée, le \3 mars 1844, 

D'une MAISON, 
sise à Paris, rue Geoffroy-Marie, 4, et rue de 
la Boule-Rouge (faubourg Montmartre), cour, 
écurie et retn'se, pompe commune avec la 
maisoli n° 2 , 1 7 glaces. 

COUB muisou est d'un revenu d'environ 
12 ,6'tO fr. 

Mise, à prix, outre les charges : 180,000 tr. 
S'adresser : 

A M 1 COLV1ET, avoué poursuivant , place 
Daupbine. 1 1 ; 

A M- Siinl-Amand, avoué, rue Coquillière. 
46; 

A M' Bellsl, notaire, rue J.-J. Rousseau, 1. 

V2D16) 

fcjg Etuds de M* MIGEOîi, avoué, rue des 
Lons-Enfans, 21. 

"naisse de.rnlse a p'ix. 
Vente sur licll.TUen entre majeurs, rn l'au-

dience des criées du Tribunal civil de la 
Sein", le Mhli di 3- mars S4I. en deux lots 
qui n- no .iront être réunis : 

sise h «i-»: ri 

L'aliudicatairt 

J'Assas, J. 
do ce lot devra conserver 

sur son prix une somme de 36,coo fr. pour le 
service de deux rentes viagères; le capital 
sera remboursé dans les trois mois de la 
notification du décès de chaque rentier via-
ger. 

8° d'une autre MAI§®1S 

sise à Paris, rued'Assas, 6. 

Ces deux maisons, dont les locations ont 
été négligées, sont susceptibles d 'une grande 
augmentation 

Mises à prix réduites. 

Premier lot .- 80,000 fr. 
Deuxième lot : 2i,0?0 

Total : 55,000 fr: 
S 'adreFS ^r oonr les rensei^nemens • 
l« A M» Mieeon. avoué poursuivant la 

vente, dépositaire d'une copie du cahier des' 
charnes et des lilr»s de propriété, demeurant 
à Paris, rue des Bons-Enfans ,2i ; 

2» A M» Chardr", no'aire demeurant à 
Paris, place SI-Germain l'Auxerrois. 11 ; 

3° A M« Jean Fabien , notaire, rue de Sè-
vres,**: , 

4» A M« Pinçon de Valplnçon, noiaire , rue 
du Pelit-Dourhon Sl-8»lpicé, 7. 

Et po"rvoir les propriété», sur les lieux, 
«1 M. nueticsne. (2037^ 

~ Verte ni- l'audience des criées de 
la Srinc, le samedi 1 j avril :844, 

•B'»t:*»« H'fJttc lïasiî^ors 
d 'hahilalion, avec jardin et dépe rul .-nices, i 
Ilagoeux près Paris (Seine.. — Sur la mise à 

prix de 10,000 fr. 

D'un acte reçu par M« Labarbe et son col 
lègue, notaires à Paris, le 7 mars 1844, en 
regislré. 

It appert : 

Q'ie la société en commandite q-ji avait 
été formée enlre M. Gharles-Hemi- Joseph 
TIBERGHIEîi-TARDIEU, demeurant i Paris, 
ruedu Chevalier du Guet, IÎ , et M. Pierre-
Anloine JO.VGLEZ-UOVELACQUE, demeurant 
à Lille, suivant acte passé devant M» Cham-
pion, notaire à Paris, le 20 avril 1837, enre-
gistré, rousla raison sociale Charles T1BER-
GH1EN-TARDIEU, pour le commerce de toi-
les el articles de Koubaix, a été dissoute i 
partir du ut février 1844; et que M. Tiber-
ghien-Tardieu a été chargé seul de la liqui-
dation de ladite société. 

Pour extrait : 

tuun, notaire. (1885) 

D'un acte sous seings privés, fait double à 
Paris, le 12 mars 1844, enregistré le 13 du 
même mois, folio 8. recto, case 3, par Lever-
dier, qui a reçu 23 fr. 10 cent, pour tous 
droits, entre MM. François SARTORIO et Syl-
vestre SARTOIUO, lous deux poêliers fumis-
tes etbadigeonneurs, demeurant ensemble à 
Paris, rue des Messageries, 15. 

Il appert que la société qui a été de fait 
établie entre eux, depuis le 19 septembre 
1842, sous la raison F. SARTORIO el Comp., 
pour le commer ede poôlter-fumiste et ba-
digeonneur, dont le siège était à Paris, rue 
des Messagerbs, ts, est el demeure dissoute 
i pirlir duditjour 12 mars 1844; 

Que M. F Sarlorio demeure seul chargé 
de la liquidation de ladite sofiélé; 

Qu'à cet effet, lous pouvoirs lui ont été 
donnés: 

Q ,'au moyen des vente et cession faites à 
M. F. Sarlorio par M. Sylvestre Sarlorio de la 
moitié appartenant è co dernier dans la va-

leur des marchandise», matierts premières, 
outils et ustensiles, du fonds de commerce, 
de la clientèle et de l'achalandage y alla 
chés, le tout faisant parue de l'actif social, 
M. F. Sartorioxlevient seul propriétaire des-
dits objets et dudit fonds. 

D'un a- le sous seings pr.vés, du 3 mers 
18 (4. eur gisiré, passé entre MU. Paul LA-
CROIX, homme de l-ures. d-me-rarj rue 
des Martyrs, ->7; Théophile 1110HË, jouri.a-
li-le, demeurant rue Notre-Dauïe-de-LpreUe, 
29, <t Xivier LAl'RADË, aiocat, demeurant 
rue Bergère, 7 les. 

Il appeiî que ta -o e-iéié formée entre MM. 
Ttiorô et Lacroix, par acte sou» seings pri-
vés, du 1 mai i843, dûment enregistre, pu-
blié et affiché, a été aiust modifié : M. La-
pra le est adjoint, à comp'i r du i" mars 
couraiit, comme associé en nom collectif, a 
MM. Thoréet Lacroix. La raison sociale est 
TUOiîÉ, LACROIX el LAPRADE La société 
est gérée tt administrée par les trois associés. 
Chacun d'eux signe la corr spondance; mais 
les actes contenant engagement n'obligent la 
société que s'ils sont signés individuellement 
par les trois associés. Aucun d'eux ne peut 
signer delà raison sociale. 

La fin de la société est fixée au 31 juillet 
1853. 

Pour extrait : THORÉ. 

Elude de M» THIBAUT, avocat-agréé, rue du 
Bouloi, 4. 

D'un jugement rendu par le Tribunal de 
commercé de la Seine le t« r mars 1844, en-
registré, 

Entre le sieur MORNIEl'X, demeurant à 
Paris, rue Mondélour Mturonseil, 35; 

Et le sieur JOURNAUX, demeurant à Paris, 
rue Metidétour-Mauconseil. 35. 

Il appert que la société de fait qui a existé 
entre les parties, pour le commerce de la 
passementerie, a été déclarée rmlle, faute 
des formalités prescrites par la loi: et que 
les parties ont été renvoyées devant arbitres-
juges pour régler leurs intérêts sociaux. 

Péttr extrait : 

THIBAUT . (1S83) 

Etude de M« BORDEAUX, agréé, rue Théve-
not, 21. 

D'une sentence arbitrale rendue par MM. 
Boulanger, Sagnier el Caillebote. arbitres-
juges à Paris le 1"' mars 1814 enregistrée, 

Entre M. Pierre-Antoine THOREL, négo-
ciant, demeurant à Lisieux prési ntement 
logé à Paris, rue Meslay, 35, d'une part; 

Et M. Alexaodre-Ne'plune FOUET, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue Saint-Honoré, 
298, d'aulrepart. 

Il appert : 
Que la société formée enlreles parties, par 

acle notarié, en date du 9 février 1839, en-
registré, sous la raison l'OUET et Comp., a 
été dissouteà partir dudit jour l«r mars; 

Que ledit siturThorel en a éié nommé le 
liquidateur; 

Ei qu'il a été ordonné que ce dernier en-
trerait immédiatement seul en possession de 
tout ça qui compose l'actif social. 

Pour extrait : 

BOKDEAIX . (1881) 

Vi'ibuual rie cn:»rtnerre< 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement d '.i Tribunal de commerce de 

>. Pari»., le 

F. ' 

i« &t cKsnti «\«i| 

Paris, dit 5 M * r, - 1841, v"' 'ictàri lu 
faillite ouverte «1 en fixe provltavtment 
ïOHverlnii; vtdil jour s 

De h (ocié e dîme StlJJT JO'iRE 1 1 MAL-
HKRRK. fleuriste», rue Boflrboh V i ! I - neuve 
24. nonime M. Ledagre juge -eo ! em .ssîire. et 
M. Thiébaut rue de la Bienfaisance, 2 syndio 
provisoire (N<> 4i7e, du gr.); 

Jugement du Tribunal de commerce de 
Paris , du 14 SURS 184 4, qui déclare la 
faillite ouverte el en fixe provisoirement 
l'ouverture audil jour i 

Du sieur 1IARDHOUIN, (harculier, à La 
Chapelh St-Denis, rue Constantipe, 23, nom-
me M. Pillet ainé juge-commissaire, et M. 

Breuillard, rue de Trévisc, 6, syndic provi-
soire (H» 4E93 du gr.); 

CONVOCATION DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 
faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur FAC ET, ancien md de vins, bar-
rière du Mont Parnasse, le 22 mars, à midi 
(N» 4360 du gr.); 

Du sieur GOUSSU jeune, relieur, rHè Ser-
pente, 3, le 2t mars, à 11 heurts (N» 438S 
dugr.); 

De la société dame ST JORRE et MALHERBE, 
lieuristes, rue Bourbon-Villeneuve, 21, le 21 
mars, à 9 heures £B» 1376 du gr.); 

De dame BERRIER, I ngère, galerie Col-
liert, le 20 mars, i s heures «<• 4390 du gr.); 

Pour assister à rassemblée dans laquelle 

N. le juge commissaire dit les consulter 

tant sur la composition de l'état des créan 

ciers présumés que sur la nomination di 

nouveaux syndics, 

SOTA . Les tiers-portenrs d'effets ou endos 
temeas de ces faillites n'étant pa» connus 
«ont priés de remettre au greffe leurs adrejl 
ssa,afin d étreconvoqués pour les assemblées 
eubsequeates. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur JUSTRABO, dit Leblond. entrep. 
de maçonnerie, rue St Nicolas d'Antin, 77 

le 2i mars, A midi (N° 4272 du gr.)
; 

Pour être procédé , st-us la présidence de 

If. le juge-ammissaire, aux vérification et 

affirmation de leurs créances : 

Non. Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pourles vérification et affirmation 
do leurs créances romettont préalablement 
leurs titres * MM. le» syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur FOUGEBOLLE, maître maçon, rue 
Jean Jacques Rousseau, 26, le 12 mars, A 10 
heures (N- 1565 du gr.'; 

Pu sieur SAINT AURENS et demoiselle LE-
VERGEOIS, labricans de cols, rue St-Denis, 
, 1,1 , le .2 mars, à midi (N» noî du gr.ij 

Drs sieur» POURRAT rrères, éditeurs, rue 
Jacob. 26, el desdits sieurs personnellement 
le 2 1 mars, à 9 heures (No 12,5 du gr )• ' 

Du »i, ur HUlUi .uv, rèsiautateur, à Passy, 
le il mars, a 9 heures (Bis i .i2 du gr.); 

"our entendre te j-dppirt es syndics sut 

l <-raï dé la faillite et être pri cédé à un con-

cordat ou à an contrat d'union , et, au dernier 

cas , être immédiatement r.ons;. liés , tant sut 

Us faits de la gestiûâ tfité iur l'utilité dr 

maintien eu du remplacement tes syndics 

NOTA II ne sera a Imis à tes assemblées 
que !• s créanciers vérifiés et iffirmés ou ad-
mis par piot isiou. 

MM. les créanciers du sieur GRENIER, di 
recteur du Journal le Conciliateur, place de 
la Bourse, u, sont invités à se rendre 
le 2; mars à 9 heurrs, palais du Tri 
bunal de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour entendre le rapport des 
syndics sur l'état de la faillite, et être pro-
cédé à un concordat ou à un conlrat d'union 
s'il y a lieu, conformément au Code de com-
merce. 

Il ne sera admis que les créanciers recon-
nus (N» 8227 du gr.;. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire dans ledélaidevingi 

ours , à dater de ce jour , leurs titres ci-

créances, accompagnés d'un bordereau sut 

papier timbré, indicatif des sommes a récla-

mer, MM. les créanciers : 

Du sieur DUBLANCHET , linger, rue du 
Caire, 7, entre les mains de M. Millet, bou-
levard St-Denis, 21, syndic de la faillite (* 
4372 du gr.;; 

Des sieurs LEROUX DE LENS et C«, assu 
rances contre l'incendie sous le nom de la 
Salamandre, place de la Rourse, 8, entre les 
nains de M. Jouve, rue Louis-le Grand, 18 
syndic de la faillite (No 1329 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 493 de la 

loi du 28 mai 1838, tire procédé a lavérifica 

tion des créances , qui commenrtvs immédic-

tentent après l'expiration de e* délai. 

Le 7 mars : Jugement qui prononce sépara-
tions de biens entre Marie-Eup k fasi« LB-
RICHE et Louis François PhLAMAHKf, 
rue Ménilmonlant, 10, 1 ierret avoue. 

• iilcrdictleiiM 
et cotisscils judiciaire! 

Le 6 mars : Jugement qui prononça l'irlrr-
die.uori de Ar 'su e el- AN lils, drueuraDt 

à t'ans, n>e de Sèvres, iî», Vmay amé 
administrateur provisoire. 

Le 5 mats : Jugement qui prononce l'inlfr-
d cton de Charles hléonore MI.NeU, 
md de vins, d .mourant à Paris, ruo Pascal, 
2, 1 ombard avoué. 

âïéeé» et l»*»««*tt«ttoi» 

Du 13 mars 1SI4. 

M. Valade. 91 ans, rne Caumartii), '»■ -
Mms veuve Gilles, 5» ans, [rua Neuve-» 
tjuinard, 18. - M. Deltieren. 47 an», iw 
vionlorgueil, 47. — M. Lasn Bokaity 
ens, rue Croix-des Petits-Champs, ''i- ' 
MmeRollet, 84 ans, lue du Ivin -Lio", 
— Mlle Moudon, 20 ans. ru^ du raub.-si-
oecis, 52. M. Heret. 55 aé», ru-? M> 7; 
trame de-Nazareth, 29. - M 1™ . ' 
ans, rue SI Martin. 1C6. - Mme 
34 ans, rue Si Martin, 206. - M nie Otm», 
a ans, rue Amelot, 62. - «■? e .,?0, '! ,.t ' , 
ans, rue Barbelle,2. - M. CliailloM!"-. 

rue du Faub-St-Antoine, Ête6. «• m* 
42 ans, rue du Pont-Louis-I'hilippe-

"■risate, ê. 
Marché- M» 1 ' 

2t. -Mme-
MmeGrossiu, 10 au»,ruo «M.-—,-»-
deJunine, 59 ans, iue du cimetière-^ 

T, 39 ans, rue de- 1« Harp^ 

. Visir, 7 1 ans, rue du Ja™
11
*

1
; , 

Mme Petit, 58 ans, rue de la Cerisaie, »• , 

ville Droguy, 53 ans, rue du M"*'",,' 
■ ;collot,59ans, quai dOW!.' 

iin, 78 ans. rue du Paon, L- *
1
". 

13. — 
Mme veuve Dehaupl, 67 ans rue du Pt1"' 

Lion, s». M. Tordy, 85 ans, rue 
st-Germain, 51. - MmeDunionche 
cloiire St-Ben»ît, 2. — M. Jaillard, 11 

rue des Francs Bourgeois, 1. 

du F»»'' 
70 a" ! > 

BOURSE BTJ 15 MARS-

i opi compt.. fil 60 

-Fin courant 121 80 
1 010 compt.. t3 5 

Fin courant 83 10 
vaples compt. 102 30 

-Fin couraul 102 40 

PRIMES Fin courant. 

5 010 
122 — 122 15 

3 0|0 — — — 
83 10 83 20 

Napl. _ -.-
— 

REPORTS . Ducompt. 

53 3S| 83 «J 
83 S5; 80 70 

i,Sndcm .!!)'i:e molsj. 

d. 1 ' 
d. » >' 
à. 1 ' 

dj» 

■,utn-

ASSEMBLEES DU SAMEDI 16 MARS. 

NEUF HEURES : Payot, md de vins. redd. de 
comptes. Marnas , tailleur, id. — Maré-
chal, batteur d'or, cône. Laignier, limo-

9 nadier, id. - Berlin, pâtissier, id. 
DIX HEURES : Delamain, fahr. de boutons de 

corne, délib.-Desaint. nég commission-
naire vér. Perret père, épieler, clôt. -
Lechartier. md de papiers, id. 

MIDI : Moreau , menuisier- épicl'r. id. — 
Fraumonl jeune, horloger, rem. a huit. 

ess HEURE : Gouyer, fabr de produits chi-
miques, redd. décomptes. Ililphen, li-
monadier, clôt.- Delayen, md de vins trai-
teur, id. - Decaix, md de modes, vér. 

mars 18*4. 
IMP1UMEWE.DE A. GUY0T, IMPWMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-iiKS-1 ETÎTS-CHAMPS, W. 

Le mars : Jugement qni prononce sépa-
ration de biens entre Louise-Dorothée 

B5£ZET el Louis-Adrien Pierre CIIAU-
MET, nourrisseur à Grenelle, rue Croix 
Nivert, 41 ,Belland avoué 

22 l]2 
7 1|2 

S 010,. » 
3. 019.. » 
Naples » 

4 !|2 0|0 
1 0]0 
B. du T. 3 118 el 3 C ]0 
Banque 3245 — 
Rentes delà V - -
Oblig. d« 

11*1 

— ICaisse tjt" ,'g! ■ 
Oblig - ... *5 

caiss.Laffino 
_ Dito- ^ 

BSBqWJ"
 m 

1415 — 

4 Canaux. 
— jouiss 
Can. Bourg. 

jouiss 
St Gorm.. 
Emprunt. 

184'... 
Vers dr., 

— Oblig.. 
— 1843... 
— Gauche 
Rouen.... 
-au Havr. 
Orléans... 

- Empr.. 
Slrcsb 

Oblig.. 
—rescript 
M'ilhouse 
Marseille. 
Montpell. 

Lille 

-Maberly 
1295 - Gr. Wtnbe-

Oblig- ■■; 
Zinc v. Mo" 1 

140 

1(2 50 
835 -

378 75 

172 50 
880 
675 75 
«77 50 

1265 -
245 -

1240 -

1... 

Romain-.— ■ 
D. aci' ïe 

_ diff -
_ pas?--
Ane. diff-

S
»lolS3l 

- ) 840.-
- 1848-

3 »l<,...-
liarqn 8 ' 

1 «4 1 

Piémcnt- •-
Portugal — 

Haïti-
Autriche VI 

-, n» H" 11 : 

Br.ETON 

Pour légalisation de la signature A. G"
T 

1« mairt du 9. .rrendissemeai. 

,i<. ; 
1170 

1(6 'I' 

«M» 

l«'j! 
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